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Introduction :  

A regarder les dix dernières années, les fortes tempêtes ont été plutôt fréquentes sur le 

territoire français et bon nombre de départements furent touchés. De ce fait, le risque 

tempête devient de plus en plus présent dans l’esprit de la population française.  

L’aléa et la vulnérabilité d’un espace sont interprétés en fonction des représentations 

sociales de la population. Ils ne seront pas perçus de la même façon d’un pays à 

l’autre. Tout dépend si la culture du risque est plus ou moins présente dans le pays : 

au Japon, par exemple, la culture du risque sismique est très présente. Une 

vulnérabilité forte se traduit par un nombre important d’enjeux exposés au risque, qu’ils 

soient humains, matériels ou non. La concentration d’un grand nombre d’enjeux sur un 

même espace le rend très vulnérable. Ainsi, le milieu urbain concentre une population 

plus nombreuse, mais aussi d’autres enjeux comme des enjeux économiques, 

décisionnels etc. Les espaces urbains français sont donc plus vulnérables aux aléas 

climatiques que les espaces ruraux où la population et les enjeux y sont moins denses. 

Le risque tempête est un risque naturel qui peut être une menace potentielle pour la 

société. En effet, de nombreux dommages matériels, immatériels et humains en 

découlent la plupart du temps. La tempête est un épisode de vents violents qui 

intervient généralement sur le littoral où elle survient avec le plus d’intensité. La force 

des vents ralentit en entrant sur le continent en raison d’une rugosité du substrat qui 

fait diminuer son intensité. Cependant, il n’est pas rare que ce phénomène entre avec 

violence sur les terres de notre territoire, comme nous avons pu le remarquer lors des 

tempêtes de fin 1999. Généralement les tempêtes qui touchent la France prennent 

forme sur l’océan Atlantique, ce qui rend le littoral atlantique très vulnérable à ce risque 

naturel. Selon les critères de Météo France, ce ne seraient pas moins de quinze 

tempêtes qui affecteraient nos côtes chaque année, mais seulement une à deux 

peuvent être considérées comme de fortes tempêtes. Ces dernières ont parfois des 

conséquences dramatiques en provoquant des pertes humaines, souvent dues à un 

comportement imprudent des victimes lors de l’épisode. La prévention, l’information et 

la prise de conscience de la population restent, de ce fait, à travailler.  
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L’économie peut, elle aussi, être affectée par ce phénomène comme ce fut le cas fin 

1999 avec les tempêtes Lothar et Martin qui ont touché de manière significative la 

filière bois du pays. De plus, des dégâts matériels sont fréquemment déplorés et des 

lignes électriques sont presque toujours touchées par l’aléa climatique tempête, ce qui 

là encore peut paralyser l’économie d’un pays, d’une région ou d’un département. En 

effet, nous vivons aujourd’hui une ère où la plupart des tâches quotidiennes sont 

rythmées par des technologies basées sur le bon fonctionnement du réseau électrique. 

Ces technologies étant désormais ancrées dans notre mode de vie, se passer d’elles 

pour un laps de temps plus ou moins long devient alors impossible à imaginer. Le 

quotidien, qu’il soit d’ordre personnel ou professionnel, s’en trouverait  bouleversé. 

Nous sommes dépendants des nouvelles technologies comme elles le sont de 

l’électricité. C’est pourquoi les coupures sont de moins en moins bien acceptées par 

les populations qui les subissent et qui sont habituées à un tel niveau technologique de 

vie.  

La dernière tempête en date fut Xynthia en février 2010 : elle a surpris tout le monde 

par sa violence sur le littoral mais également sur le domaine continental. Xynthia a 

privé d’électricité plusieurs milliers de  foyers en France et de façon importante le 

département d’Indre-et-Loire en région Centre qui va être, ici, notre terrain d’étude 

(figure1). Nombreuses ont été les lignes électriques du réseau Haute Tension (HTA) et 

Basse Tension (BT) de distribution d’énergie publique endommagées par la tempête. 

Ce réseau appartenant au Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) 

mais concédé à Electricité Réseau de Distribution de France (ERDF), connaît souvent 

des dégradations de ce type, notamment depuis 1999, où chaque épisode de vents 

violents prive plusieurs foyers d’électricité. A chaque évènement, d’ampleur plus ou 

moins égale, l’état du réseau électrique de l’Indre-et-Loire est remis en question. Le 

phénomène étudié ici sera la tempête Xynthia. Nous allons tenter de répondre à cette 

question : Quels sont les impacts de la tempête Xynthia sur le réseau électrique et sur 

la population en Indre-et-Loire ? A l’heure où, à chaque tempête qui s’introduit sur le 

territoire, l’état du réseau électrique fait à chaque fois un peu plus polémique, de 

nombreuses défaillances du réseau sont pointées du doigt.  
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Figure 1 – Situation géographique du département de l’Indre-et-Loire en France (D’après F.Leuillier, 2011) 

 

5 



Méthodologie  

Pour entreprendre ce sujet délicat, j’ai effectué un stage de 2 mois et demi au sein de 

la collectivité territoriale du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire afin 

d’obtenir des informations précises sur le sujet. En effet, il m’a tout d’abord fallu 

comprendre précisément le fonctionnement des différents acteurs du réseau mais 

aussi leurs rôles respectifs. J’ai pu ainsi acquérir une aisance de compréhension sur le 

fonctionnement du réseau que je n’aurais pu obtenir par moi-même, notamment en ce 

qui concerne la partie un peu plus technique. L’important était de comprendre les 

relations entre l’autorité concédante et le concessionnaire du réseau de distribution 

d’énergie publique, mais surtout de connaître l’état du réseau électrique et son 

évolution à travers les années. Pour cela j’ai étudié tous les « Compte Rendu d’Activité 

de Concession » (CRAC) à partir de 1999. De ce fait, j’ai pu observer les évolutions 

faites à l’échelle de l’Indre-et-Loire sur le réseau, suite aux tempêtes de 1999 qui ont 

profondément marqué la France. Ensuite je me suis intéressée à la chronologie de la 

tempête Xynthia sur le pays, et plus particulièrement son évolution sur le département 

de l’Indre-et-Loire. Les différentes rencontres faites lors de ce stage m’ont permis de 

comprendre comment le département fait face à une tempête telle que Xynthia et les 

moyens mis en œuvre pour parer à la crise au plus vite. Grâce au CRAC des années 

précédentes j’ai pu comprendre pourquoi Xynthia a eu un impact  fort sur le réseau 

électrique, mais aussi comparer le dispositif de crise avec celui de 1999 et les 

évolutions qui ont été faites.  

La population jouant un rôle primordial dans le dispositif de crise, il m’est apparu 

important d’interroger les personnes ayant été privées d’électricité suite au passage de 

la tempête Xynthia. La perception de la population face aux moyens mis en œuvre 

pour les réalimenter permet d’appréhender leur vécu tout autant que les défaillances 

du réseau. C’est pourquoi j’ai mis au point un  questionnaire composé de 30 questions 

pour tenter de comprendre les relations de la population avec les acteurs du réseau, 

ainsi que leur ressenti face à la tempête Xynthia et aux délais de réalimentation. J’ai pu 

recueillir l’avis de 63 personnes de différentes communes du département. Le 

dépouillement m’a apporté les informations que je souhaitais, notamment sur le 

quotidien qui s’est trouvé bouleversé pour ceux ayant subi des coupures d’électricité 

pendant plusieurs jours.  
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Pour finir, j’ai essayé d’élargir mon champ de recherche en étudiant ce qui c’était 

passé dans d’autres pays lors de phénomènes similaires, et quelle gestion ils en 

avaient faite. J’ai étudié les phénomènes de Québec en 1998, et celui du 4 novembre 

2006 qui aurait pu plonger l’Europe dans le noir complet.  Ces exemples m’ont permis 

de réfléchir à ce qu’il serait utile de mettre en place en France pour éviter ce genre de 

situation de crise grave, ainsi qu’aux alternatives dont nous disposons à l’heure 

actuelle pour obtenir une énergie de qualité et limiter le nombre de coupures par an et 

par habitant. L’électricité étant devenue primordiale dans la vie courante, une stratégie 

efficace est indispensable pour assurer la continuité de la distribution d’énergie auprès 

des foyers. 

 J’ai apprécié de travailler sur un sujet aussi délicat, qui demandait beaucoup de 

persévérance et de motivation pour obtenir les informations nécessaires à l’élaboration 

d’un mémoire. 
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1. La tempête Xynthia en Indre-et-Loire, révélatrice d’un problème de 

fond  

1.1 Les moyens mis en œuvre pour gérer la crise  

1.1.1 La crise Xynthia  

 

Le 27 février 2010 Météo France émet un dispositif d’alerte face à la tempête 

annoncée. De nombreux départements sont touchés par les vents violents de Xynthia 

(figure 2) 

 

Figure 2 – Carte nationale des vents lors de la tempête Xynthia le 28 février 2010 (D’après 

Météo France 2010) 

Aux alentours de 01h55, le dimanche 28 février, la tempête commence à prendre de 

l’ampleur sur l’Indre-et-Loire. A 05h20, la pointe maximale des vents est enregistrée à 

122km/h sur le département. Par la suite on ne dénombre pas moins de 86 000 clients 

privés d’électricité sur le département.  
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Il faudra attendre 10h30 le dimanche matin pour commencer à observer une baisse de 

la force des vents et découvrir l’ampleur des dégâts que Xynthia a laissés après son 

passage, dégâts matériels pour la plupart : toitures envolées, tuiles cassées, clôtures 

arrachées, voitures endommagées, arbres déracinés etc. Par endroits, les dégâts 

constatés sur le réseau électrique sont déplorables.  

Au-delà des dégâts matériels directs énoncés ci-dessus, Xynthia a provoqué des 

dommages associés de divers ordres. Les stations de pompage d’eau potable 

dépendant du bon fonctionnement du réseau électrique, certaines ont été paralysées, 

et quelques communes se sont donc retrouvées sans eau potable pendant plusieurs 

heures. Quelques routes départementales ont dû être fermées à la circulation en 

raison de la présence de débris ou d’arbres. Ce fut le cas pour les Routes 

Départementales (RD) suivantes : 

- La RD 160 entre Loches et Chanceaux-Près-Loches ; 

- La RD 54 entre Château Renault et le Boulay ; 

- La RD 401 entre Marigny-Marmande et Jaulnay ; 

- Et la RD 84 à Saché. 

Le trafic des Trains à Grande Vitesse (TGV) de la SNCF fut également perturbé suite 

aux dommages causés par la tempête. Les lignes les plus touchées ont été celles de 

Tours – Le Mans et Tours – Vendôme où il a fallu plusieurs jours avant de retrouver un 

trafic normal. 

12 000 clients de France Télécom ont été privés de leur ligne fixe en raison de 

l’épuisement des batteries de relais téléphoniques. Les clients Mobile ont eu un 

problème similaire avec près de 49 sites Mobile France Télécom privés d’alimentation 

électrique, et 23 relais pour les clients Mobile SFR.  

Quelques grandes infrastructures ont aussi subi de lourds dommages suite au passage 

de la tempête Xynthia. Ce fut le cas au collège Michelet où la toiture fut arrachée par 

les vents violents, endommageant ainsi pas moins de 10 des 20 salles que compte le 

collège. La durée des travaux de réfection a été estimée à environ 6 mois.  

Cependant les collégiens ont été autorisés à pénétrer dans l’enceinte de 

l’établissement suite à l’accord de la commission de sécurité. La toiture du centre 

commercial « L’heure Tranquille » à Tours a connu le même sort que celle du collège. 
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Le Parc des Expositions à Rochepinard a également souffert de la tempête, 

notamment sur sa façade ouest.  

Les forêts du département ont aussi été très touchées par Xynthia, celle de Loches et 

surtout celle de Chinon. Cette dernière, composée de 70% de feuillus et 30% de 

résineux, commençait tout juste à se remettre des graves dommages subis lors de 

Lothar en 1999. Elle s’est retrouvée une fois de plus dans la tourmente d’une tempête. 

Les dégâts constatés sont encore aujourd’hui colossaux pour le poumon vert de 

l’Indre-et-Loire. 

 

 

Photo 1 – Pylône électrique endommagé suite au passage de Xynthia en Indre-et-Loire (ERDF, 

2010)  
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Photo 2 – Présence de tôle sur le réseau électrique de distribution suite au passage de Xynthia 

en Indre-et-Loire (ERDF, 2010) 

 

 

1.1.2 Coordination des acteurs lors de la crise  

 

ERDF dispose d’un service national d’alerte qui évalue l’intensité de l’évènement 

météorologique prévu et diffuse des bulletins d’informations dans toutes les unités 

d’ERDF. C’est ainsi que, pour Xynthia, le dispositif opérationnel a pu être mobilisé dès 

le vendredi 26 février 2010. Lors d’une annonce d’une éventuelle tempête, les 

consignes pour les acteurs du réseau sont de mettre en place les moyens et les 

équipes pour faire face aux dégâts. Puis il est d’ordre d’attendre que la tempête arrive 

et se dissipe. En effet chaque tempête est différente, et de ce fait imprévisible pour sa 

durée, son intensité, et sa trajectoire. On ne peut donc déterminer ces informations à 

l’avance avec exactitude : Xynthia en est un bon exemple en raison de sa forte 

intensité à l’intérieur des terres. C’est pourquoi les consignes sont strictes lorsque la 

tempête est arrivée, aucune personne dehors pour quelque raison que ce soit. Seuls 

les pompiers sont autorisés à intervenir.  
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De manière plus précise, lors de l’annonce d’un tel phénomène, un plan de crise est 

mis en place, dénommé « plan de crise ADEL » (Action de Dépannage Electricité). 

Tout d’abord la cellule de crise est activée en liaison avec la préfecture. Un numéro de 

téléphone, dédié aux collectivités locales pour collecter les incidents et les pannes, est 

mis en place.  

Pour les particuliers, ERDF active son Centre d’Appel Dépannage (CAD). En Indre-et-

Loire, lors de la tempête Xynthia, ce sont 800 appels enregistrés au CAD, c'est-à-dire 

800 personnes qui ont réussi à obtenir une personne en ligne. Rappelons que 86 000 

clients ont été privés d’électricité lors de la tempête.  

Le plan de crise ADEL prévoit aussi d’informer les collectivités locales par SMS, fax ou 

mail. Ces moyens de communications peuvent être rompus en cas de coupure 

d’électricité, l’information devient alors difficile. 

Une fois la tempête diminuant d’intensité, les équipes de dépannages du réseau, dont 

les techniciens de la Force Intervention Rapide Electricité (FIRE), interviennent pour 

réalimenter au plus vite les clients. Des moyens sont mis à disposition comme la 

plateforme de stockage de groupes électrogènes. Pour l’Indre-et-Loire cette plateforme 

se trouve dans le Loiret, à Orléans. Ce sont près de 18 groupes électrogènes mobilisés 

et mis en fonction en Indre-et-Loire dont un de 630 Kva à Saint-Etienne-de-Chigny 

(tableau1). Un groupe électrogène peut avoir une puissance de 60 à 630 Kva pour le 

maximum (plus la puissance est élevée plus l’autonomie est importante). Sur le 

département ce n’est pas moins de 350 techniciens mobilisés pour réalimenter les 

clients privés d’électricité, dont 160 techniciens d’ERDF, 60 techniciens d’entreprises 

sous-traitantes qu’on oublie très souvent de mentionner dans les médias et 130 

techniciens de la FIRE. 
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Tableau 1 – Nombre de groupes électrogènes mobilisés à la suite du passage de Xynthia en 

Indre-et-Loire (D’après ERDF, 2010) 

Communes Puissance KVa 

Bournan 60 kVa 

La Chapelle-Blanche-Saint-Martin 60 kVa 

Bossay-sur-Claise 60 kVa 

Loches 60 kVa 

Druye 100 kVa 

Marcilly-sur-Vienne 100 kVa 

La Guerche 100 kVa 

Ferrière Larçon 100 kVa 

La Celle-Saint-Avant 100 kVa 

Beaumont-Village 100 kVa 

Mouzay 100 kVa 

Saint-Bauld 100 kVa 

Reugny 250 kVa 

La Guerche 250 kVa 

Saint-Hyppolyte 250 kVa 

Neuille-le-Lierre 250 kVa 

Cerelles 400 kVa 

Saint-Etienne-de-Chigny 630 kVa 
Total : 18 postes 

 
 

 

Lors d’une crise telle que Xynthia, de nombreux acteurs sont en relation, dont les 

Collectivités Locales, le Conseil Général et la Préfecture. Cette dernière établit la liste 

des clients sensibles : infrastructures médicales, maisons de retraites, relais 

téléphoniques et radio, ainsi que stations de pompage et d’assainissement de l’eau 

potable. A l’heure actuelle, en cas de coupures électriques dues à un épisode 

tempétueux, ce sont les FIRE qui entrent prioritairement en action sur le réseau. 

Parfois des agents provenant d’autres régions peuvent intervenir en tant que renforts 

sur les régions les plus touchées. Le but premier est de repérer au plus vite les 

dégradations du réseau et ainsi rétablir rapidement le courant par zone prioritaire. Une 

fois cette tâche effectuée, les techniciens continuent de rétablir le bon fonctionnement 

du réseau en s’occupant tout d’abord des zones saines, c’est-à-dire celles qui une fois 

réalimentées ne représentent aucun danger pour les techniciens comme pour le 

réseau électrique.  
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Lorsque ce n’est pas le cas, les agents qui interviennent sur le réseau se doivent 

d’isoler les ouvrages endommagés du reste du réseau afin de ne pas le dégrader ou 

l’affaiblir plus qu’il ne l’est déjà. Leur devoir est également de s’assurer de la bonne 

alimentation des lieux de vie en mettant en place des groupes électrogènes si besoin. 

Chaque étape effectuée sur le réseau électrique doit être renseignée auprès de la 

Préfecture, des services de l’Etat ainsi que des médias.   

Les municipalités jouent un rôle tout aussi important, car bon nombre de fois les 

usagers de leur commune leur signalent où se situent les pannes. En effet, le CAD 

étant souvent encombré, c’est vers leur mairie que les habitants se renseignent et 

informent de l’état du réseau. A leur tour les municipalités informent ERDF, via 

l’interlocuteur privilégié qui leur est attribué, des dégâts constatés sur le réseau.  

En ce qui concerne le Conseil Général, son rôle est de veiller à la protection de la 

population notamment en fermant tout accès dangereux pour les individus, en raison 

par exemple  d’arbres en travers d’une route, ou bien d’un risque possible de chutes de 

branches à la suite des vents violents. Le rôle commun à tous les acteurs du réseau 

est avant tout la protection de la population face à toutes les menaces possibles qui 

peuvent survenir suite à une tempête. 

 

1.1.3 Des promesses qui n’ont pas toujours été tenues 

 

Bien qu’ERDF se félicite de son engagement et de sa rapidité à réalimenter les 

usagers, certains sont en désaccord avec cette affirmation. En lisant le Compte Rendu 

d’Activités de Concession (CRAC) de 1999 relatant les deux tempêtes de fin d’année, 

ERDF avait clairement exprimé ceci : « ERDF a pris un engagement qui va conduire à 

réexaminer sa politique technique : si dans cinq ans une tempête identique se 

reproduisait, l’entreprise devrait être en mesure de dépanner 80% des clients en 24h et 

95% en cinq jours contre 65% en 24h et 95% en neuf jours lors des intempéries de la 

fin de l’année 1999 ». Xynthia survient 10 ans après ces intempéries, soit le double de 

temps alloué pour effectuer les travaux nécessaires pour fortifier le réseau. On peut de 

plus considérer les tempêtes de 1999 et Xynthia de même ampleur puisque l’on a 

enregistré en Indre-et-Loire des pointes au maximum de 126 km/h en 1999 et 122 

km/h en 2010. Les engagements pris en 1999 n’ont pas été tenus.  
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En effet, selon les communiqués de presse d’ERDF, les 80% réalimentés en 24h 

promis en 1999 ont été atteints en 36h après le passage de Xynthia. L’objectif à terme 

des 24 heures semble être un lointain souvenir. De plus le directeur territorial d’ERDF 

pour l’Indre-et-Loire se félicite des opérations menées à bien et avec rapidité dans la 

Nouvelle République du 14 avril 2011. Dans l’article il est mentionné que «  350 

techniciens mobilisés de façon exceptionnelle ont permis de rebrancher 55% des 

clients en 24 heures ». 

 L’entreprise électrique ne semble donc pas se remettre en cause par rapport à un 

engagement annoncé 10 ans plus tôt mais non atteint. Aucune trace de cet 

engagement n’apparaît pour la tempête Xynthia, pas plus que pour Quinten en 2008 

ou Klaus en 2009,  comme si l’engagement n’avait jamais été évoqué. 

De fait, en observant le temps de réalimentation plutôt long pour l’événement de 2010, 

on soupçonne que le réseau n’est pas en bon état et qu’il se dégrade chaque jour un 

peu plus. Lors des réparations effectuées suite au passage de Xynthia, ERDF a parfois 

mis en place des solutions provisoires pour rétablir au plus vite les clients privés 

d’électricité. Cependant ces installations dites provisoires sont restées plusieurs mois 

en place, voire même le sont toujours pour certaines d’entre elles, ce qui rend le 

réseau électrique fragile et d’autant plus vulnérable en cas de récidive de tempête, 

même d’une intensité plus faible. Certains usagers se plaignent de ces installations 

hasardeuses plutôt archaïques et dénoncent des installations provisoires qui 

perdurent. Du point de vue de l’usager, elles ne paraissent sécurisantes ni pour lui-

même ni pour le réseau. 

Ces points confirment que les promesses de dépannage faites par ERDF n’ont à ce 

jour pas été tenues.  
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1.2 Les impacts sur le réseau électrique en Indre-et-Loire  

1.2.1 Les lignes électriques et les communes les plus touchées  

 

Les lignes électriques du département d’Indre-et-Loire ont beaucoup souffert du 

passage de la tempête Xynthia.  

On ne compte pas moins de 60 supports cassés pour deux causes principales : des 

chutes d’arbres, pas forcément ceux qui se trouvent à proximité des lignes électriques 

mais ceux qui sont assez grands pour venir les endommager une fois tombés, ou bien 

des branches d’arbres transportées par le vent. Le Plan Aléas Climatiques (PAC) mis 

en place en 2006 classe le département d’Indre-et-Loire parmi les départements les 

plus touchés par le risque chute d’arbres. D’autres causes sont aussi à l’origine des 

dégradations importantes sur les supports, comme la projection d’objets divers tels que 

de la tôle ou des ardoises.  

On a également relevé 420 incidents sur le réseau Basse Tension (BT) c’est-à-dire 

celui qui alimente directement les foyers.  

Il est aussi fait état de pas moins de 199 incidents sur la Haute Tension, c’est-à-dire les 

lignes électriques qui réceptionnent l’électricité via le poste source. Une fois que celle-

ci est produite et avant qu’elle ne soit transformée en tension plus basse pour les 

habitations. Le réseau Haute Tension, également appelé « HTA » contient 

généralement une puissance de 20 000 volts. 

 En plus des 199 incidents sur le réseau Haute Tension, on a pu comptabiliser 103 

départs HT en défaut sur 242, ainsi que 18 transformateurs hors service.  

Tous ces chiffres montrent bien la violence avec laquelle Xynthia a frappé l’Indre-et-

Loire. De nombreuses communes ont souffert du passage de la tempête.  On ne 

compte pas moins de 13 communes ayant plus de 1 000 habitants privés d’électricité 

(Tableau 2).  
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Tableau 2 – Communes du département ayant plus de 1 000 habitants privés d’électricité 

(données ERDF) 

Communes  
Nombre d'habitants 
privés d'électricité 

Esvres  2082 

Montlouis-sur-Loire 1915 

Amboise  1900 

Vouvray 1410 

Cinq-Mars-la-Pile  1397 

Vernou-sur-Brenne 1396 

Veigné 1377 

Azay-sur-Cher 1304 

Chouze-sur-Loire 1211 

Ligueil 1065 

Nazelles-Négron  1060 

La-Membrolle-sur-Choisille 1034 

Richelieu 1029 

 

 

Cependant, les communes où plus de 50% de la population alimentée a été touchée 

sont nombreuses. On remarque que ces communes sont, pour la plupart, des 

communes très rurales (figure 3 et 4).  
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Figure 3 – Cartographie des communes du département de l’Indre-et-Loire (D’après F.Leuillier, 2011)
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Figure 4 – Pourcentage de la population privée d’électricité par commune suite au passage de la tempête Xynthia le 28 février 2010 à 9h30 (D’après F.Leuillier, 2011) 
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1.2.2 La relation entre les dommages et l’âge du réseau. 

 

L’âge du réseau est à prendre en considération lors d’un évènement climatique qui a 

provoqué des dégradations. En effet, un réseau âgé est plus fragile et plus vulnérable 

à toute perturbation. Le réseau Basse Tension est très présent dans le Nord et le Sud 

du département. Constitué de fils nus, il représente une vulnérabilité très forte des 

lignes électriques sur les communes de ces zones, lors d’aléas climatiques comme ce 

fut le cas le 28 février 2010 avec Xynthia. De plus cette partie du réseau fait partie du 

plus ancien : elle date généralement d’entre 30 et 35 ans, mais peut pour certaines 

lignes dater de plus de 35 ans. L’association réseau âgé et réseau aérien donne 

naissance à une vulnérabilité forte face au moindre incident, et encore plus face aux 

aléas climatiques même de faible intensité.  

Des vents forts, comme il n’est pas rare d’en observer en hiver peuvent suffire à 

ébranler les lignes électriques du réseau Basse Tension, mais ce phénomène est 

encore plus marquant avec le réseau Haute Tension. En effet, au Sud-ouest du 

département, la plus grande partie des communes disposent d’un réseau Haute 

Tension âgé au minimum de 25 ans et pouvant aller au-delà de 30 ans pour certaines. 

Parmi ces communes, un grand nombre fut touché par le passage de la tempête 

Xynthia avec plus de 50% de leur population privée d’électricité. En plus de son âge 

avancé, le réseau HTA est situé à plus de 90% de fil aérien nu,  ce qui représente là 

encore la vulnérabilité la plus forte face aux évènements climatiques. Ce fut le cas en  

2003 et 2006 avec des vents forts, mais aussi, Quinten en 2008, Klaus en 2009 et 

Xynthia en 2010 : pour chacune de ces cinq années, des habitants ont été privés 

d’électricité.  

L’Indre-et-Loire est sujet aux évènements climatiques de type tempête comme le 

montre la fréquence de leur apparition dans la dernière décennie. Avec l’âge et l’état 

de son réseau, l’impact de cet aléa sur le territoire est important en termes de dégâts 

et du nombre de personnes privées d’électricité, mais aussi en ce qui concerne les 

coûts des réparations du réseau électrique engendrés. 
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1.3 Une population de moins en moins encline à supporter la privation 

d’électricité  

1.3.1 Xynthia et état du réseau : hausse du critère B  

 

ERDF donne chaque année les chiffres du critère B, qui est l’indicateur de référence 

concernant la qualité d’énergie distribuée sur une année, c’est-à-dire le temps moyen 

de coupure par an des clients Basse Tension. Il est calculé toutes causes confondues, 

comme les incidents climatiques, concernant le réseau de distribution électrique. 

Cependant nous pouvons également trouver le critère B hors évènements climatiques 

et incidents imputés au réseau de transport électrique. Grâce à cet indicateur nous 

pouvons constater l’évolution du réseau d’année en année et ainsi son état. En 

regardant l’évolution des chiffres nous remarquons  que l’état du réseau ne va pas en 

s’améliorant. Pour sept des années de la dernière décennie nous observons que 

l’Indre-et-Loire se situe souvent au-dessus de la moyenne nationale concernant le 

critère B (figure 5). 

 

Figure 5 – Evolution du critère B français de 2001 à 2010 
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Concernant la tempête Xynthia en 2010, le critère B est révélateur d’un problème de 

fond concernant l’état initial du réseau de distribution d’énergie publique. En effet, 

parmi les huit premiers départements de France qui ont un critère B le plus élevé on ne 

dénombre pas moins de cinq départements appartenant à la région Centre (tableau 3). 

 

Tableau 3 – Les huit premiers départements au critère B le plus élevé à l’échelle nationale 

(D’après Energie 2007) 

Départements  Critère B 2010 (minutes) 

Loir-et-Cher  768 

Indre 543 

Charente-Maritime 422 

Indre-et-Loire 420 

Ariège  395 

Loiret  333 

Cher  311 

Vendée 284 

 

 

Nous savons que la tempête a frappé très violemment le littoral français, notamment 

les départements de la Vendée et de la Charente-Maritime. Or l’Indre-et-Loire, en 

quatrième position, n’est qu’à deux minutes du critère B de la Charente-Maritime, 

tandis que la Vendée ne se situe qu’en huitième position. Tout cela nous prouve à quel 

point le réseau du département d’Indre-et-Loire est vulnérable et en mauvais état. On 

peut ajouter que la Vendée a été un des départements les plus touchés, voire le plus 

touché, puisqu’il a subi un important phénomène de submersion marine. On pouvait 

donc penser que le critère B de la Vendée serait extrêmement élevé face aux dégâts 

importants causés. Or on constate une différence de critère B importante entre l’Indre-

et-Loire et la Vendée, ce qui tend à indiquer un état vétuste du réseau électrique de 

l’Indre-et-Loire.  
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 De plus la hausse considérable du critère B du département sur ces 10 dernières 

années, jusqu’à atteindre le summum en 2010, prouve bien que le réseau électrique 

est vieillissant et se dégrade chaque jour un peu plus.  

Très régulièrement ces incidents climatiques de grande ampleur affectent cet 

indicateur mais aussi et surtout le réseau et ses usagers. Leur fréquence importante 

contribue à la dégradation croissante du réseau de distribution publique d’énergie 

départemental, d’autant que les lignes électriques aériennes nues sont les plus 

anciennes, les plus vétustes et donc généralement les premières à succomber aux 

vents violents. L’importante différence entre le critère B départemental et le national en 

2010 prouve qu’il existe des disparités dans l’état du réseau selon les départements ou 

régions du pays. 

 

1.3.2 La critique des municipalités  

 

Bien qu’ERDF se félicite des actions menées rapidement et efficacement pour 

réalimenter les foyers privés d’électricité, certains élus sont mécontents face à la 

mobilisation des agents d’ERDF lors de Xynthia. En effet, ils dénoncent des 

réparations sur le réseau moins rapides qu’auparavant. Pour eux, une seule cause à 

cela : la diminution du nombre de techniciens ayant la qualification nécessaire pour 

monter sur les pylônes. De ce fait, concernant l’avenir, certaines communes rurales 

redoutent l’abandon du service public en zone rurale. 

 Il semble aussi que l’organisation des techniciens pour réparer les dégâts de Xynthia 

était moins opérationnelle que lors de l’épisode 1999, ce qui paraît surprenant puisque 

plusieurs dispositions ont été promises alors. Cette désorganisation a également été 

ressentie chez certains usagers ruraux. Une municipalité comme Amboise dénonce 

par exemple un manque d’information conséquent de la part d’ERDF concernant 

l’avancée des réalimentations et réparations sur le réseau. En effet, le réflexe de la 

plupart des habitants est de se renseigner auprès de la mairie pour obtenir des 

informations sur les délais de réalimentation, et cela soit par une méconnaissance de 

l’existence du Centre d’Appel Dépannage mis en place par ERDF, soit par 

l’impossibilité d’obtenir des informations par téléphone via un CAD totalement 

encombré.  
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D’après l’adjoint au Maire d’Amboise, ancien agent d’ERDF, il est intolérable de 

n’obtenir aucune information sur l’avancée des réparations et réalimentations. De plus, 

cette municipalité avait localisé les points du réseau à réparer pour ainsi faciliter le 

travail des agents d’ERDF, mais ERDF n’a pas entendu, toujours selon l’adjoint au 

maire.  

Il dénonce aussi une municipalité effectuant le travail du CAD et les perturbations  au 

bon fonctionnement de l’activité initiale de la mairie qui en ont découlé. Cependant 

toutes les municipalités ne partagent pas cette opinion concernant la gestion de crise. 

Certaines comme la mairie de Souvigny-de-Touraine saluent le professionnalisme des 

techniciens et leur esprit de service public. En effet, bien que Xynthia y ait touché plus 

de 600 ha de zones boisées, soit des dégâts plus importants qu’en 1999, et que la 

totalité de la commune ait été privée d’électricité pendant 3 jours minimum, Monsieur le 

Maire félicite l’efficacité des techniciens qui ont mené au mieux les réparations sur le 

réseau.  

Les avis des municipalités sur la gestion de crise divergent donc, mais les avis négatifs 

sont plus fréquents que les avis positifs. En effet, la majorité des municipalités 

adhérentes au Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire dénonce un manque 

d’entretien et d’investissements sur le réseau de la part d’ERDF. Effectivement après 

un pic symbolique en 2001, les investissements ont stagné ou diminué. Les points 

exposés ci-dessus sont en contradiction avec la note interne nationale du 2 avril 2010 

concernant le premier retour d‘expérience de la tempête Xynthia du 28 février 2010. 

Effectivement, au sein de celle-ci il est écrit :  

« La présence et la visibilité d’ERDF sur les territoires a été immédiate et forte vis-à-vis 

des élus, des concédants, des préfectures, des zones de défense et des médias. Les 

retours en sont positifs ».  

Bien que cette affirmation soit sans doute vraie au niveau national, nous constatons 

qu’elle est à nuancer à l’échelle de l’Indre-et-Loire où les retours sont plutôt mitigés. 

 

 

 

 

 

24 



1.3.3 La critique de la population  

 

A l’heure actuelle, nous évoluons dans un monde technologique où chaque année de 

nouvelles innovations viennent révolutionner notre quotidien et notre mode de vie en 

est devenu de plus en plus confortable. Désormais nous ne pourrions imaginer vivre 

sans réfrigérateur, télévision, téléphone portable, ordinateur, internet etc. Lors de 

Xynthia, le sentiment exprimé par certaines municipalités est partagé par des usagers 

du réseau de distribution d’énergie publique qui considèrent que l’organisation de 

réparation fut moins rationnelle et efficace qu’en 1999. 

 Selon ces usagers, notamment les habitants d’un hameau à Athée-sur-Cher,  aucun 

agent n’est venu constater les problèmes présents sur le réseau ni les réparations à 

effectuer avant plusieurs jours. Ils déplorent le manque d’informations de la part 

d’ERDF. Leur vie quotidienne s’est retrouvée bouleversée : la cuisine par exemple 

n’est pas facile à effectuer quand tout l’électroménager est électrique. De même en ce 

qui concerne le mode de chauffage.  

Le pire des scénarios serait une maison où tout serait dépendant de l’électricité et donc 

du bon fonctionnement du réseau. Voici ce qui arriverait alors : tous les modes de 

cuisson fonctionnant à l’électrique, il serait alors impossible de s’alimenter en plats 

chauds à moins d’avoir un réchaud de secours. Manger chaud l’hiver est important 

pour se réchauffer, encore plus quand le seul mode de chauffage disponible serait des 

convecteurs électriques. De plus la maison possèderait des volets électriques à toutes 

les fenêtres.  

La coupure intervenant la nuit, moment où les volets sont généralement fermés, on se 

retrouve alors sans aucune lumière naturelle dans une maison plongée dans le noir 

24h/24 puisqu’il est impossible d’allumer la lumière. Si la coupure survient en journée, 

lorsque les volets sont ouverts, le point positif est d’obtenir de la lumière au moins le 

jour, ce qui réchauffe la température ambiante de la maison. A contrario, sans volets 

fermés la nuit, la maison se refroidit plus vite et donc la température ambiante devient 

plus basse. Une température trop basse n’aide pas à obtenir un sommeil réparateur. 

Toujours dans ce type de scénario, à l’extérieur de la maison on trouverait un portail 

électrique (à savoir que tous ne disposent pas d’une ouverture manuelle en cas de 

coupure électrique), on peut donc imaginer que soit la voiture ne peut rentrer dans 

l’enceinte de la maison soit elle ne peut en ressortir.  
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Si la voiture est bloquée à l’intérieur à cause du portail électrique, on peut imaginer les 

difficultés de la famille pour se rendre sur son lieu de travail, à l’école ou à tout autre 

type d’activités. En supposant qu’aucun portillon ne soit présent, les habitants de cette 

maison ne pourraient aller et venir normalement. Il leur faudrait donc nécessairement 

escalader le portail électrique en l’absence d’une autre issue. Une coupure de 

plusieurs jours dans une telle habitation perturberait considérablement le quotidien : 

hygiène et repos aléatoires, restauration avec des plats chauds impossible, travail, 

communications et loisirs perturbés faute d’ordinateur, de téléphone portable et de 

télévision. Une telle situation serait difficile à vivre.  

Grâce au questionnaire que j’ai établi, j’ai pu recueillir le ressenti de 63 personnes sur 

le passage de Xynthia, ainsi que leur avis sur les dispositifs mis en place. Cela m’a 

permis de mieux appréhender la manière dont la population de la Touraine fait face à 

ce genre d’évènements climatiques (figure 6). 

Tout d’abord, il est important de connaître le profil des personnes interrogées pour 

mieux comprendre leurs réponses. La plupart des personnes ayant répondu à 

l’enquête était des femmes. La majorité des foyers, 57% des personnes interrogées, 

étaient composés de 3 à 4 personnes dont bien évidemment des enfants. Il paraissait 

important de connaître l’âge des enfants pour comprendre comment la crise avait été 

vécue par ces familles. En effet, il est évident que la privation d’électricité sur une 

longue période est plus difficile à supporter avec de jeunes enfants qu’avec des 

adolescents, ce qui influence sans doute les réponses données. Cependant aucune 

des quatre classes d’âges d’enfants proposées dans le questionnaire ne dispose d’une 

majorité importante, elles sont plutôt équilibrées.  
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Figure 6 – Cartographie des communes des personnes ayant répondu à l’enquête (D’après F.Leuillier, 2011)

 

27 



La tempête ayant eu lieu en hiver, la principale inquiétude des foyers est le chauffage. 

Sur les 63 personnes interrogées, près de 62% utilisent un chauffage électrique, et 

n’ont donc pu se chauffer pendant la coupure. L’heure à laquelle les coupures sont 

intervenues sur le réseau est importante à connaître pour comprendre leur origine 

(figure 7). 

 

 

Figure 7 – Pourcentage des personnes interrogées selon l’heure de la coupure qu’elles ont 

subie (D’après F.Leuillier, 2011). 

 

En effet, il y a deux types de coupures électriques suite à une tempête, les directes et  

les indirectes. Les coupures directes représentent celles que le foyer a subies suite à 

la tempête donc immédiates à son passage. Les coupures indirectes surviennent lors 

de l’intervention des techniciens pour réparer les dégâts de la tempête sur le réseau et 

réalimenter les usagers.  

Par exemple, suite à la chute de branches d’arbres, ERDF doit mettre hors tension 

l’ensemble de la ligne afin de protéger les techniciens qui interviennent sur le réseau. 

C’est ainsi que des personnes qui n’ont pas été privées d’électricité suite au passage 

direct de Xynthia l’ont été indirectement.  
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 Les vents ayant baissé considérablement aux alentours de 10 heures sur le 

département, on va considérer que tous ceux privés d’électricité au-delà de cette heure 

font partie des coupures indirectes. 

 Soit 13.2% de la population interrogée, comme plusieurs personnes d’un hameau de 

Savonnières privées d’électricité à partir de 14 heures.  

Ces coupures indirectes à la tempête mais nécessaires pour intervenir sur le réseau 

sont parfois mal comprises par la population, d’autant qu’elles peuvent durer plusieurs 

jours.  

Les foyers non privés par le passage direct de la tempête ne comprennent pas toujours 

pourquoi ils le sont une fois qu’elle a pris fin. 46% des personnes interrogées ont été 

privées d’électricité plusieurs jours, les obligeant ainsi à trouver des solutions par elles-

mêmes pour effectuer les tâches quotidiennes. En effet, seulement 3.2% de cet 

échantillon ont exprimé avoir bénéficié de solutions provisoires grâce à ERDF. Par 

solutions provisoires il faut entendre la mise en place de groupes électrogènes. Ces 

coupures prolongées ont constitué un handicap pour les foyers à effectuer les tâches 

du quotidien (travailler, manger, dormir etc.) Ce handicap a été plus ou moins fort selon 

les personnes du panel (figure 8). 

 

 

Figure 8 – Niveau d’ handicap exprimé par le panel à effectuer les tâches du quotidien (D’après 

F.Leuillier, 2011)  
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 Pour confirmer la dégradation de l’état du réseau électrique du département, on peut 

observer le nombre de personnes ayant déjà subi des coupures à la suite de tempêtes 

dans le passé. En effet, 65.1% de l’échantillon ont connu des privations d’électricité à 

la suite d’évènements climatiques passés. Le point de comparaison pour observer les 

évolutions du réseau électrique en Indre-et-Loire est les tempêtes de 1999. Il est très 

important de spécifier que sur les 63 personnes du panel, 50,9% ont connu des 

coupures électriques à la suite des tempêtes de 1999 et 13.2% pour Quinten en 2009. 

Ce constat est révélateur d’un problème de fond. Effectivement, par ce chiffre p lutôt 

conséquent, on peut dire que plus de 10 années après ces tempêtes, l’état du réseau 

est discutable. Une grande partie des lignes touchées en 1999 l’ont été en 2010 avec 

Xynthia,  ce qui nous fait nous interroger sur les moyens mis en œuvre pour sécuriser 

le réseau. 

Les tempêtes de 1999 avaient alarmé l’opinion publique, des engagements et des 

dispositions avaient été pris pour éviter de tels impacts à l’avenir. Or, en observant les 

chiffres de l’enquête, on peut penser que les accords et les  objectifs annoncés n’ont 

pas été remplis dans leur totalité. Plus de 10 ans après, la population subit les mêmes 

dommages, ce qui justifie certainement les chiffres suivants : la population interrogée 

estime à 68,3% qu’ERDF n’a pas amélioré son dispositif de crise depuis fin 1999. Ce 

constat porte préjudice à l’image d’ERDF puisque plus de la moitié des personnes 

interrogées expriment avoir une image moyenne à l’égard du concessionnaire (les 

réponses proposées étant : très bonne, bonne, moyenne, mauvaise, très mauvaise). 

L’observation d’une habitante d’Amboise dans la rubrique « remarques » à la fin du 

questionnaire est également révélatrice de l’état du réseau. Elle dit: «  Propriétaire 

d’une maison à la Tranche-sur-Mer tout près de la Faute-sur-Mer. Nous avons 

récupéré l’électricité à Amboise bien après nos voisins vendéens. » La Vendée ayant 

subi des dommages plus considérables que l’Indre-et-Loire, cette remarque paraît 

étrange mais constitue une preuve de plus que le réseau électrique départemental a 

un besoin urgent de sécurisation. 
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2. Un réseau électrique vieillissant, dégradé et vulnérable 

2.1 Les différents acteurs qui interviennent sur le réseau électrique 

2.1.1 Les rôles d’EDF, ERDF et RTE 

 

L’Electricité De France (EDF) est une entreprise de fourniture électrique. Seule sur le 

marché en France jusqu’en 2007, elle avait de ce fait un monopole. A partir de 2007, 

en France comme partout en Europe, la totalité des marchés de l’énergie se sont 

ouverts à la concurrence. Bien qu’aujourd’hui EDF ne soit plus la seule entreprise 

habilitée à fournir les foyers français en électricité, elle reste leader du marché.  

En ce qui concerne la distribution d’électricité, c’est Electricité Réseau de Distribution 

France (ERDF) qui en a la charge pour le réseau Basse Tension et Haute Tension. 

ERDF fait partie du groupe EDF, elle gère la distribution d’électricité sur 95% du 

territoire et se doit de veiller à la qualité et la sécurité du réseau de distribution. Pour 

les 5 % restants, ce sont des entreprises locales de distribution qui les gèrent sur leur 

zone de desserte exclusive. C’est ERDF qui achemine l’électricité, peu importe le 

fournisseur choisi, jusqu’aux foyers français.  

En cas de problèmes sur le réseau tels que des coupures électriques, notamment 

pendant une tempête, c’est donc l’entreprise qu’il faut contacter. Effectivement, peu 

importe le fournisseur choisi pour son habitation, en cas de souci de ce type seul le 

distributeur, donc ERDF est capable d’y répondre.  

Une autre entreprise intervient sur le fonctionnement du réseau en plus de la 

distribution et la fourniture d’électricité : il s’agit de l’entreprise Réseau de Transport 

Electrique (RTE) qui se  charge du transport de l’électricité jusqu’au réseau de 

distribution. RTE est une filiale du groupe EDF, elle est le gestionnaire du réseau de 

transport d’électricité français.  

Aucune des trois entreprises citées ci-dessus n’est propriétaire du réseau électrique 

français. En effet il appartient aux autorités concédantes (collectivité, groupement de 

communes etc.). Pour le département de l’Indre-et-Loire c’est le Syndicat 

Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) qui est propriétaire du réseau 

électrique départemental. Il confie à ERDF la gestion et l’exploitation du réseau 

électrique par le biais d’une délégation du service public (figure 9).  
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En plus de son rôle de concessionnaire, ERDF développe avec les collectivités locales 

une relation de partenariat en les accompagnants dans leurs missions. Il est important 

de spécifier que le réseau électrique joue un rôle primordial dans le développement et 

l’aménagement du territoire. Chaque année ERDF a pour devoir de rendre compte de 

son activité aux autorités concédantes en toute transparence.  

Annuellement, ERDF transmet à l’autorité concédante un Compte Rendu d’Activité de 

Concession (CRAC) qui relate tous les faits de l’année écoulée ainsi que les données 

patrimoniales et financières concernant la distribution d’électricité. Le CRAC est très 

important pour le propriétaire du réseau, afin de connaître en détail les travaux 

d’entretien, renforcement et sécurisation effectués sur le réseau électrique. 

 

 

Figure 9 – Acheminement de l’électricité jusqu’aux particuliers (D’après F.Leuillier, 2011) 

 

2.1.2 Les missions et les pouvoirs du SIEIL  

 

Le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL)  a été créé suite à la loi 

du 15 juin 1906, où les communes ont eu pour responsabilité de développer leur 

propre réseau de distribution d’électricité. Elles s’engagent alors dans le 

développement de l’électrification dans le milieu rural en construisant des lignes 

électriques dont elles sont propriétaires. Cependant ces travaux ayant un coût très 

élevé qu’une grande partie des communes ne pouvaient assurer, les maires ont tous 

vu l’intérêt de s’unir.  
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 Le service public local a ainsi  pu être assuré correctement, grâce à la création du 

SIEIL en septembre 1937. A l’initiative de cette création, le député maire d’Amboise, 

André-Georges Voisin. 

 C’est depuis cette date que le SIEIL est propriétaire du réseau de distribution public 

d’énergie d’Indre-et-Loire. Toutes les communes du département y ont adhéré, 

excepté Tours.  

Cependant, le syndicat n’exploitant pas le réseau, il a confié la distribution d’électricité 

à ERDF via un contrat de concession du réseau, élaboré entre les 2 parties, le SIEIL et 

ERDF. Dans ce contrat le SIEIL garantit à ERDF le droit exclusif de développer et 

exploiter le réseau de distribution d’énergie électrique sur son territoire, la concession 

ayant pour limites territoriales les communes citées dans la convention de concession. 

ERDF est de ce fait responsable du fonctionnement du service et le gère 

conformément au cahier des charges établi avec l’autorité concédante. 

Le concessionnaire exploite à ses risques et périls le réseau de distribution électrique, 

il est responsable de son état et de son bon fonctionnement du fait de son exploitation. 

Parmi les ouvrages concédés, on compte les postes sources transformant la haute 

tension et les accessoires intégrés au réseau public de distribution. Les autres 

ouvrages du réseau public de distribution sont la propriété de la collectivité territoriale. 

Les circuits aériens d’éclairage public situés sur les supports du réseau, de même que 

les branchements qui en sont issus, font également partie des ouvrages concédés dont 

la maintenance et le renouvellement sont à la charge du concessionnaire. Leur 

établissement et leur renforcement font partie des missions  du syndicat d’énergie. Il 

est important de noter que seul le concessionnaire a le droit d’utiliser les ouvrages de 

la concession.  

Le SIEIL a d’autres missions que la concession du réseau de distribution d’énergie 

publique à ERDF. En effet le syndicat intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire se doit 

de satisfaire à sa mission principale de service public d’électricité auprès des 

communes adhérentes. A ce titre, il a pour devoir primordial de défendre les usagers 

du service public d’électricité, le but étant de garantir l’égal accès à tous à l’énergie tout 

en s’assurant de la qualité et de la fiabilité des réseaux. C’est pourquoi le SIEIL doit 

veiller à la bonne utilisation du réseau par le concessionnaire en le contrôlant en 

permanence. L’autorité concédante (SIEIL) assume l’extension, le renforcement et 

l’effacement des réseaux d’électricité.  
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De manière plus précise le concédant assure l’étude et le suivi technique des dossiers 

ainsi que la surveillance des travaux qu’il a confiés aux entreprises. Nous évoluons 

dans un monde où le développement durable a éveillé les consciences de manière 

significative et croissante ces dernières décennies.  

Dans cette dynamique le syndicat d’énergie favorise les économies d’énergie et le 

respect de l’environnement tout en développant les énergies renouvelables sur son 

réseau.  

Pourtant les missions du SIEIL sont peu connues de la population. Nombreuses sont 

les personnes ignorant que c’est le syndicat qui est propriétaire et non ERDF. En effet 

sur les 63 personnes interrogées, plus de 71% d’entre elles expriment ne pas 

connaître le rôle du SIEIL sur le réseau. Il paraît important de communiquer sur ce 

sujet afin d’éviter les confusions auprès des usagers du réseau.  

Le syndicat d’énergie est adhérent à la Fédération Nationale des Collectivités 

Concédantes et Régies (FNCCR). La fédération est composée d’élus responsables de 

l’organisation de services publics locaux. Elle a pour but de faire valoir le point de vue 

de ses adhérents, que ce soit au niveau national ou bien européen, auprès des 

pouvoirs publics et des concessionnaires. Elle agit de manière à faire évoluer le cadre 

institutionnel de ce service public en tenant compte de la réalité du terrain. 

 

2.1.3 Les autorités régulatrices du réseau  

 

L’ouverture du marché européen de l’énergie à la concurrence supposait d’intégrer de 

nouvelles règles de fonctionnement. Tout d’abord, ces règles ont été fixées par 

plusieurs directives européennes avant d’être appliquées à la situation de la France. 

Des autorités indépendantes ont alors vu le jour ; la Commission de Régulation de 

l’Energie (CRE) et la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de 

la Répression des Fraudes (DGCCRF). Ces autorités de régulation du réseau ont pour 

mission d’assurer le respect des nouvelles règles de marché. 
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La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 

des Fraudes a été créée pour assurer la régulation et la sécurisation des échanges de 

biens et de services. Elle s’occupe de la régulation concurrentielle des marchés, mais 

aussi de la protection économique et de la sécurité des consommateurs. Elle intervient 

dans différents domaines et non pas exclusivement sur le réseau électrique. 

La CRE fut créée en 2000, elle bénéficie d’un statut garantissant l’indépendance des 

missions généralement dévolues aux autorités administratives indépendantes 

chargées de la régulation d’un secteur en voie d’ouverture à la concurrence. 

 Elle est composée d’un collège et un comité de règlement des différends et des 

sanctions. La CRE se doit d’être autonome, ce qui est garanti par l’article 35 de la loi 

du 10 février 2000 qui exige pour tous les agents et les membres de la CRE d’agir et 

de décider en toute impartialité.  

Tous ont aussi une obligation de secret professionnel pour les faits, les actes et 

renseignements auxquels ils ont pu être confrontés pendant l’exercice de leurs 

fonctions. 

 Il est important de spécifier qu’il est impossible pour un membre du collège de la CRE 

de cumuler avec un mandat électif qu’il soit national ou européen. Ceci, dans un souci 

d’impartialité, et dans le but d’éviter toute prise d’intérêt de manière directe ou non 

dans une entreprise du secteur de l’énergie. La commission de régulation de l’énergie 

doit garantir le droit d’accès aux réseaux publics de l’énergie, veiller au bon 

fonctionnement et au développement des infrastructures d’électricité, et aussi garantir 

l’indépendance des gestionnaires de réseaux. C’est elle qui établit les tarifs d’utilisation 

des réseaux publics d’électricité, qu’elle propose ensuite aux ministres chargés de 

l’économie qui disposent de deux mois pour statuer sur ces tarifs.  

La CRE perçoit une partie des contrats conclus entre le gestionnaire des réseaux et les 

utilisateurs. En cas de différends entre les utilisateurs et les gestionnaires de réseaux 

publics de transport et de distribution d’électricité, la CRE peut être saisie pour trouver 

une solution et régler la discorde. 

Ces autorités régulatrices du réseau sont importantes pour assurer la bonne 

exploitation et distribution de l’énergie sur le réseau électrique. Elles constituent un fort 

soutien auprès des usagers du réseau en cas de litige. 
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2.2 L’état du réseau électrique national et départemental 

2.2.1 Etat général du réseau électrique en France  

 

L’âge du réseau est à prendre en compte dans l’état général du réseau électrique en 

France. Bien que ce ne soit pas la seule cause des problèmes, c’est un facteur 

important des incidents qui ont lieu sur le réseau. Actuellement, ERDF estimerait l’âge 

moyen des réseaux de son exploitation au-delà de 30 ans. On ne peut imaginer qu’un 

âge aussi avancé soit sans conséquences sur leur bon fonctionnement, sur la qualité 

de l’électricité fournie mais aussi sur leur robustesse lors d’aléas climatiques.  

Selon les chiffres de 2009 (ceux de 2010 n’étant pas encore publiés à l’heure de la 

rédaction), le réseau électrique français est composé de : 

- 1 285 100 Km de lignes tous types confondus 

- 738 000 postes de transformations HTA/BT  

- 45 098 sites de production raccordés au réseau  

-  205 postes sources ERDF 

-  33 millions de clients desservis 

Le poste HTA et BT assure la liaison entre les réseaux HTA et BT en abaissant le 

niveau de tension de 20 000 volts à 230 volts en courant monophasé et 400 volts pour 

le triphasé.  

L’implantation du poste HTA/BT est différente s’il se situe en milieu rural ou en milieu 

urbain. En rural il se trouve soit sur poteau soit en cabine simplifiée, et peut alimenter 

un ou deux départs BT. Par contre en milieu urbain, on trouve plutôt un poste cabine 

enterré ou bien en immeuble et qui peut alimenter jusqu’à huit départs BT. En ce qui 

concerne le poste source, c’est l’ouvrage électrique permettant de relier le réseau 

public de transport d’électricité (RTE) au réseau public de distribution de d’énergie. Ce 

poste source sert également à transformer une très haute tension en haute tension et à 

diriger l’énergie électrique vers plusieurs canalisations haute tension que l’on nomme 

« départs ». Plusieurs types de lignes électriques existent sur le réseau français. 
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 Sur le réseau Basse Tension en 2009 on pouvait compter : 

- 34% de réseau souterrain  

- 47 % de réseau torsadé  

- 19% de réseau aérien nu 

Et sur le réseau Haute Tension en 2009 : 

- 28% de réseau souterrain 

- 0.87% de réseau torsadé 

- 71,13% de réseau aérien nu. 

Nous connaissons les avantages du réseau souterrain : outre le caractère esthétique, il 

n’est pas vulnérable face aux vents violents et tempêtes, ce qui réduit 

considérablement les coupures électriques lors de ces évènements mais aussi les 

dégâts sur le réseau. C’est pourquoi ERDF s’est engagé de manière plus significative 

sur l’enfouissement des lignes du réseau électrique français. Cependant les objectifs 

de dépose des fils aériens du réseau HTA ne sont réalisés que pour moitié : on compte 

en effet 3 000 km/ an de dépose de ces lignes. Pareillement pour le réseau BT où l’on 

compte 4 205 km/an de dépose. Ces objectifs à moitié réalisés repoussent 

considérablement l’échéance de disparition de ce type de lignes. Le retard accumulé 

pourrait rallonger le délai d’environ 10 ans si les chiffres annoncés restaient constants. 

Heureusement le taux d’enfouissement progresse chaque année : lentement, certes, 

mais il ne stagne pas (environ +1% chaque année).  

Bien que le réseau basse tension face souvent polémique auprès des usagers et des 

élus, ce n’est pas lui qui est à l’origine de la plupart des incidents du réseau. En effet, 

le réseau HTA, majoritairement composé de fils nus et d’un âge avancé, a vu ses 

performances se dégrader d’environ 25% depuis 2000. 
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2.2.2 L’état du réseau électrique en Indre-et-Loire 

 

Nous connaissons bien les facteurs d’affaiblissement du réseau électrique : âge 

avancé, caractère aérien de certaines lignes, fils nus. Cependant il faut mentionner que 

les matériaux utilisés ont également une importance, que ce soit pour les câbles ou 

bien pour les pylônes. La configuration topologique des lieux est aussi à prendre en 

compte. En effet, une ligne ou une partie de ligne située en hauteur, sur un terrain 

remblayé et à proximité d’arbres aura plus de risques d’être endommagée. La 

multiplication des facteurs de risques auxquels elle est exposée la rend plus vulnérable 

que les autres.  

De nombreux point de vulnérabilité existent sur le réseau électrique en Indre-et-Loire. 

En effet, concernant la basse tension, le département dispose d’un réseau important 

de fils aériens nus sur les communes du nord et du sud. Ce type de lignes, nous le 

savons, est le premier touché par les vents violents. Certaines de ces communes 

disposent même de plus de 40% de lignes aériennes nues sur leur réseau basse 

tension, qui font partie des plus âgées du réseau pour la plupart.  

En ce qui concerne le réseau HTA le problème est d’autant plus flagrant qu’il est 

constitué pour 90 à 99% de fils aériens nus sur les communes du Nord et du Sud du 

département. Le plus important se situe au Sud-Est où 4 communes ont un réseau 

HTA aérien nu composant 99% de leur réseau total HTA, soit quasi la totalité. Ces 

communes sont :  

- Nouans-les-Fontaines 

- Villeloin Coulangé  

- Loché-sur-Indrois 

- Sennevières 

L’âge moyen de ce réseau très vulnérable est d’environ 25 ans, avec certaines parties 

pouvant aller au-delà de 30 ans, notamment au Sud-ouest du département.  

L’Indre-et-Loire étant soumise à un risque important de chutes d’arbres, l’élagage est 

une mission primordiale pour modérer au maximum ce risque : le SIEIL maintient donc 

un suivi constant sur l’élagage du réseau électrique.  
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Or sur certaines lignes du département on peut observer des poteaux, des postes, qui 

se fondent littéralement dans la nature. Ce phénomène est récurrent, d’autant que la 

plupart des communes du département sont rurales.  

En 2008, ERDF avait mis en place une politique d’élagage qui consistait à élaguer tous 

les départs HTA sur 4 ans. Elle avait alors listé 159 départs HTA à élaguer alors que la 

concession en compte près de 230. Une partie du réseau reste donc plus vulnérable 

aux incidents, particulièrement en cas de vents violents et tempêtes car soumis à une 

végétation avoisinante importante.  

 

 

Figure 10 – Evolution du réseau électrique BT départemental de 2000 à 2009 (D’après les 

données d’ERDF) 
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Figure 11 – Evolution du réseau électrique HTA départemental de 2000 à 2009 (D’après les 

données d’ERDF) 

 

2.2.3 Les raisons de la dégradation du réseau  

 

En l’état actuel des choses, le bon état du réseau électrique français est plus que 

discutable.  En effet, depuis les tempêtes de 1999 on a pu constater sa vulnérabilité 

importante. Le réseau a beaucoup souffert de ces tempêtes et plus récemment de 

celles de 2009 (Klaus) et 2010 (Xynthia). Depuis 2002, le niveau de la qualité de 

fourniture de l’électricité en France connaît une lente dégradation. Suite  à cette 

constatation, ERDF s’est engagé à stopper la dégradation du temps de coupures 

annuel des clients sur la période 2009-2012. Mais pour le département de l’Indre-et-

Loire nous avons remarqué plus haut l’évolution négative du critère B, en 

augmentation presque chaque année.  

Plusieurs causes sont à l’origine d’une telle dégradation : le vieillissement prématuré 

suite à un entretien insuffisant notamment en matière de maintenance préventive, mais 

également l’âge avancé des équipements qui est d’en moyenne 25 ans.  
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Une  mauvaise gestion du réseau en termes d’entretien, maintenance et sécurisation a 

eu pour résultat une vulnérabilité forte à tous évènements climatiques subis. Cette 

vulnérabilité sera plus significative encore pour les évènements à subir si les choses 

n’évoluent pas.  

Le manque d’investissements d’ERDF est une cause importante de cette dégradation 

rapide du réseau de distribution publique d’énergie. Les sommes investies ont 

tendance à diminuer au fil des années, tout comme le nombre de techniciens. Le 

nombre d’agents pouvant monter aux poteaux a été divisé par deux et il n’en resterait 

plus qu’une cinquantaine en Indre-et-Loire. Les investissements dits délibérés incluant 

les investissements de qualité et en particulier ceux de sécurisation ont chuté 

considérablement depuis 2004 après un pic symbolique en 2001. A ce jour, malgré les 

dernières tempêtes qu’a connu le territoire français, les règlements techniques ne 

semblent pas faire l’objet d’une reconsidération pour pallier une vulnérabilité du réseau 

plus qu’importante face aux aléas climatiques. Or la sécurisation du réseau serait à 

retravailler afin de réduire au maximum cette vulnérabilité, chaque jour de plus en plus 

conséquente face aux faibles moyens mis en place.  

A terme les diminutions d’investissements pourraient engendrer des dommages 

importants pour le réseau (figure12). A trop vouloir réduire les coûts c’est la qualité du 

service qui pâtit et par contrecoup les usagers du réseau. 

 

Figure  12 – Investissements ERDF sur le réseau électrique d’Indre-et-Loire 2003-2009 en k€ 

(D’après données d’ERDF)  
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Le rôle du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire me paraît ici important. 

En effet, à terme face à toutes ces réductions, on pourrait craindre que le service 

public en milieu rural ne disparaisse. C’est à ce moment précis que le SIEIL intervient. 

En effet, il doit veiller à ce que chaque usager soit alimenté dans un but de garantir 

l’égal accès de tous à l’énergie et s’assurer que la qualité et la fiabilité des réseaux 

correspondent aux normes attendues.  

Une  autre raison de cette dégradation est la négligence de la maintenance préventive 

comme l’élagage. La prédominance évoquée plus haut du caractère aérien du réseau 

électrique représente une vulnérabilité élevée face aux chutes d’arbres, responsables 

d’un bon nombre de coupures par an notamment dans les environnements les plus 

boisés. De plus, lors de tempêtes, ce type de désagrément se révèle être plus 

conséquent et plus dommageable pour le réseau électrique. Pour limiter ce type 

d’aléas, le programme élagage a été mis en place et joue un rôle important pour la 

sécurité et la maintenance préventive du réseau.  

Plusieurs techniques sont possibles pour mener à bien les missions d’élagage. Les 

plus efficaces sont les suivantes :  

- L’élagage par girafe qui permet d’élaguer environ un kilomètre de lignes 

électriques par jour.  

- L’élagage par hélicoptère qui permet d’élaguer environ six kilomètres de ligne 

en une seule intervention. Cependant, cette technique est très coûteuse. 

Mais l’élagage est trop insuffisant sur certaines zones, ce qui donne une ampleur plus 

considérable aux dégâts en cas de tempête. Cette insuffisance s’explique par une 

politique d’élagage tardive et peu ambitieuse de la part d’ERDF, due à un budget 

annuel dédié encore trop modeste. 

A ce sujet, il est important d’étudier les chiffres du département de l’Indre-et-Loire. 

Pour les années de 2001 à 2004, ERDF a confié le marché de l’élagage à des 

entreprises privées. De ce fait, elle se dit dans l’impossibilité de communiquer les 

dépenses par année en matière d’élagage sur cette période et ne communique qu’un 

seul chiffre global, 1 200 000 €. 
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En étudiant les CRAC, notamment celui de 2005, on voit que ERDF annonçait 350 K€ 

budgétés pour l’élagage départemental pour l’année suivante c’est-à-dire 2006. Or 

dans le CRAC de 2006 on remarque que seulement 309 K€ ont été dépensés en terme 

d’élagage, ce qui laisse sous-entendre que les objectifs d’élagage pour l’année 2006 

n’ont pas tous été atteints. On note un pic d’investissements en matière d’élagage pour 

l’année 2008 mais cela n’a toujours pas été suffisant pour permettre une vraie 

sécurisation des réseaux. 

Dans ces comptes-rendus annuels ERDF ne présente pas toujours les travaux 

d’élagage de la même façon. En effet, selon l’année on peut trouver la différenciation 

des travaux effectués sur le réseau BT et HTA. Parfois les travaux sur ces deux 

réseaux sont englobés dans un seul et même chiffre. Il est donc impossible de 

connaître le volume des travaux effectués respectivement pour le réseau BT et le 

réseau HTA. Ce point pose problème à l’autorité concédante qui ne peut ainsi 

connaître parfaitement l’état de son réseau.  

Une accessibilité parfois réduite pour mener à bien l’élagage de certaines parcelles 

ajoute un inconvénient. De plus certains propriétaires se montrent quelque peu 

réticents à laisser libre accès aux agents d’ERDF. 

 

2.3 Un réseau Vulnérable face aux aléas climatiques de type tempête  

2.3.1 Bilan des tempêtes de 1999, les promesses et les solutions 

mises en place. 

 

Nous connaissons l’existence du risque tempête sur les littoraux français mais ce 

risque peut parfois être d’ampleur exceptionnelle sur le domaine continental. Cela fut le 

cas fin 1999 avec les tempêtes Lothar et Martin les 26 et 27 décembre. Elles ont 

balayé, à elles deux, une large partie du territoire français. Les vents ont atteint 150 

km/h et certaines pointes relevées ont dépassé les 200 km/h. Nous l’avons vu, chaque 

tempête est unique par sa durée, son intensité et sa trajectoire. Autant de critères qui 

divergent d’un évènement climatique à l’autre. C’est pourquoi prévoir un aléa 

climatique de type tempête est difficile. Les deux tempêtes de fin 1999 en sont un très 

bon exemple.  
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En effet, arrivant avec force sur le littoral, elles auraient dû diminuer d’intensité une fois 

sur le continent. Or elles se sont renforcées à l’intérieur des terres (figure 13). 

 

 

Figure 13 – Carte nationale des vents lors de la tempête Lothar en 1999 (D’après Météo 

France, 1999) 

 

Lothar, le 26 décembre 1999 s’est déplacé avec une vitesse moyenne de 100 km/h sur 

l’axe Bretagne – Alsace, Lorraine en sept heures avec un front de 150 km de large. 

C’est une dépression que l’on a caractérisée d’exceptionnellement intense pour 

l’Europe car, outre la France, elle a touché la Suisse, l’Allemagne et le Danemark. Le 

lendemain ce fut Martin qui affecta la France, l’Espagne et l’Italie. A l’échelle nationale 

ce fut une catastrophe pour le réseau électrique.  

On ne compte pas moins de trois millions et demi de clients privés d’électricité avec le 

passage de Lothar auxquels y ajoute un million après la tempête Martin.  
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L’Indre-et-Loire fut également touchée par ces tempêtes, Lothar privant 80 000 clients 

d’électricité et Martin 30 000 clients. On comptabilise au total 204 incidents sur les 

réseaux moyenne tension et 344 pour les réseaux de basse tension.  

 Le coût du préjudice subi par le réseau national est considérable. En effet, les pertes 

économiques suite à l’énergie non distribuée furent évaluées à environ cinq milliards 

d’euros. Suite à ses tempêtes, l’opinion publique fut ébranlée dans un contexte où les 

problèmes climatiques éveillaient les consciences. C’est ainsi que le Secrétaire d’Etat 

à l’Industrie a mandaté trois ingénieurs pour une mission d’inspection : le rapport 

Piketty.  

Plusieurs dispositions ont été mises en place suite à ces deux tempêtes d’envergure 

exceptionnelle, le but étant de proposer des solutions pertinentes pour permettre 

d’assurer la sécurisation du réseau électrique français face à ce type d’aléa.  

Le rapport spécifie que cette sécurisation doit s’effectuer sur tous les types de lignes, 

peu importe leur tension et leurs impacts plus ou moins forts sur la non fourniture 

d’électricité aux usagers pendant la tempête. Tout cela pour, à l’avenir, si un 

évènement d’une telle ampleur se reproduisait, limiter le nombre de dégâts sur le 

réseau électrique. Pour mener à bien cette sécurisation RTE a décidé de mettre en 

place des pylônes anti-cascade sur la période 2002-2017 afin d’assurer la continuité de 

l’alimentation électrique sur l’ensemble du territoire français en cas de tempête. Les 

pylônes anti-cascade ont une tenue plus robuste face aux vents et au gel. Ils ont pour 

fonction d’éviter l’effet « domino » qui fait s’effondrer les pylônes successivement en 

cas d’évènements climatiques localisés. Il a également été prévu de renforcer les 

fondations de tous les ouvrages électriques fragilisés lors des tempêtes et de mettre en 

place au moins une ligne souterraine à chaque poste d’alimentation du réseau 

interconnecté.  

Plus de la moitié des lignes endommagées l’ont été par la chute de branches ou 

d’arbres. Donc la question de l’élagage paraît de nouveau primordiale pour réduire de 

moitié les coupures électriques et les dommages sur le réseau, à condition que cette 

mission soit effectuée de manière satisfaisante. Selon le rapport Piketty, 91% des 

incidents sur le réseau basse tension alimentant directement les foyers français ont été 

causés par la chute d’arbres.  

 

 

45 



On peut se demander quels auraient été les impacts des deux tempêtes de 1999 sur le 

réseau électrique si ces dispositions avaient été prises avant. Ils auraient de toute 

évidence été moindres et la population n’aurait pas subi autant de désagréments. A 

l’échelle nationale, l’ampleur de Lothar et Martin concernant les coupures électriques 

n’aurait sans nul doute pas été ressentie avec une telle violence. 

Le premier rapport Piketty préconisait des investissements de sécurisation d’un 

montant total compris entre 2,8 et 3,6 milliards d’Euros. Le 30 janvier 2002 un accord 

fut signé entre ERDF, RTE, le ministre de l’Aménagement du Territoire et le secrétaire 

d’état à l’Industrie. Cet accord concerne l’engagement d’une meilleure insertion du 

réseau électrique français dans l’environnement. 

Suite à cet accord, il aurait dû être déposé en moyenne par an : 

- 6 000 km de réseau aérien Haute tension ; 

- 8 000 km de réseau aérien Basse tension 

Pour une disparition de ce type de réseau d’ici 25 ans.  

Or, à l’heure actuelle on mesure que ce ne sont que : 

- 3 000 km/an pour le réseau Haute tension  

- 4 250 km/an pour le réseau Basse tension 

Soit la moitié des objectifs réalisés. On estime que le délai de disparition de ce type de 

réseau, particulièrement vulnérable aux aléas climatiques, pourrait être rallongé de 10 

ans si le rythme annuel de dépose n’augmentait pas. 

Pour la sécurisation du réseau de distribution d’énergie électrique face aux aléas 

climatiques de grande envergure, des priorités ont été établies. Le renforcement des 

réseaux, une amélioration de la qualité d’énergie distribuée font partie des objectifs 

importants à réaliser ainsi que la sécurité des tiers. 

 Ainsi les tempêtes de fin 1999 ont permis la création d’une force d’intervention 

spéciale, la FIRE (Force d’Intervention Rapide Electricité). Constituée de plusieurs 

milliers d’agents provenant de toute la France et pouvant intervenir sur tout le territoire, 

elle se doit d’assurer une réalimentation rapide des utilisateurs du réseau en cas d’aléa 

météorologique.  
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Au vue des dernières tempêtes on ne peut plus réagir aujourd’hui comme si les 

tempêtes de fin 1999 étaient des évènements centennaux. 

 

2.3.2 La tempête Quinten, un avant-goût de Xynthia 

 

La tempête Quinten est survenue une année seulement avant celle de Xynthia, dans la 

nuit du 10 février 2009. Elle a particulièrement touché la grande partie Nord de la 

France en arrivant avec de fortes rafales sur le continent, privant ainsi d’électricité près 

de  900 000 clients (figure 14). 

 

Figure 14 – Carte nationale des vents lors de la tempête Quinten le 10 février 2009 (D’après 

Météo France, 2009) 

 

 En ce qui concerne l’Indre-et-Loire on ne compte pas moins de  54 000 clients privés 

d’électricité au plus fort de la tempête (86 000 pour Xynthia). Les rafales de vent sur le 

département ont dépassé les 100 km/h. On relève un maximum de 108 km/h pour des 

vents en continu sur la commune de Reignac. Aucun blessé n’a été constaté.  Cinq 

routes départementales ont été fermées pour protéger la population.  
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Les causes de ces fermetures résident essentiellement par la présence de poteaux 

électriques et d’arbres au sol. Il faudra attendre la soirée du 12 février 2009 pour que la 

totalité des clients coupés soient réalimentés. Le délai de réalimentation est donc 

d’environ 2 jours et demi pour la totalité de la population, même la plus isolée.  

A la suite de cet évènement climatique, la FNCCR publie un communiqué le 11 février 

2009 où elle annonce quelques propositions pour sécuriser la distribution d’électricité 

en France. Nous allons détailler certaines d’entre-elles. 

 Avant tout la fédération demande à ERDF de recenser les « points noirs » du réseau 

de distribution dabs un délai de trois mois. Elle prévoit aussi un plan d’investissement 

de 10 milliards d’Euros sur les cinq années à venir. En effet, elle considère que le taux 

d’enfouissement des réseaux par an est beaucoup trop faible (environ 1%/an) pour 

obtenir une sécurisation satisfaisante du réseau de distribution français. La disparition 

des fils aériens nus, d’une vulnérabilité extrême, doit être la priorité du plan 

d’investissement afin de limiter les impacts des évènements climatiques à venir sur le 

réseau et donc sur les usagers. La fédération demande également un renforcement du 

rôle de l’autorité concédante. Pour cela elle préconise que le propriétaire du réseau 

puisse établir un programme prévisionnel des travaux de renouvellement à l’égard du 

réseau. Celui-ci devra être joint au contrat de concession de la distribution publique de 

l’énergie électrique. Tout ceci dans un but de pouvoir mieux contrôler les 

investissements effectués sur le réseau par le concessionnaire.  

Bien que toutes ces propositions n’aient pu être efficaces en une année, nous pouvons 

effectuer une comparaison avec le passage de la tempête Xynthia. Ainsi nous 

déterminerons les points à approfondir pour l’avenir. 

Xynthia est arrivée sur le territoire français un an après la tempête Quinten. Nous 

allons donc comparer les caractéristiques de ces deux tempêtes à l’échelle de l’Indre-

et-Loire. Il aurait été intéressant de comparer les cartes des coupures d’électricité sur 

le département d’une tempête à l’autre, mais c’est impossible puisque seul ERDF 

dispose de ces informations. J’ai sollicité ces données à plusieurs reprises, mais leur 

réponse a invariablement été négative par crainte de ne pas les récupérer.  

Dans l’ensemble Quinten a été moins violente en termes de vitesse des vents que 

Xynthia. On a relevé 108 km/h pour Quinten et 122 km/h pour Xynthia, ce qui peut 

notamment expliquer qu’en 2009 54 000 clients du réseau ont été impactés par le 

passage de la tempête contre 86 000 en 2010.  
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Les dégâts de Quinten sur le réseau de distribution publique d’énergie électrique ont 

été moindres. Ainsi la totalité des usagers, y compris les plus isolés d’entre eux, ont 

été réalimentés en un peu plus de deux jours. Pour Xynthia les choses ont été plus 

complexes car, plus d’une semaine après la tempête, quelques foyers se trouvaient 

encore privés d’alimentation électrique.  

Il s’agit principalement des usagers du rural, pour la plupart très isolés, ce qui peut 

justifier un délai de réalimentation plus long : on réalimente en effet en priorité les 

lignes alimentant le plus grand nombre de personnes. De plus, nous savons qu’en 

milieu rural, les lignes électriques sont plus vulnérables aux aléas climatiques.  

Lors de son communiqué de 2009, la FNCCR demandait également une amélioration 

du dispositif de crise d’ERDF. Comme l’a montré Xynthia et son temps de 

réalimentation, il serait important de redéfinir le niveau d’alerte minimale pour mobiliser 

rapidement des équipes de renfort. De ce fait la réalimentation des usagers pourrait 

s’effectuer dans des délais moindres. 

Bien que le phénomène Quinten fût d’une intensité moindre, nous pouvons dire qu’il fut 

précurseur de Xynthia.  La population a ainsi pris conscience que des tempêtes 

peuvent  survenir deux années consécutives. 
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3. L’avenir du réseau électrique  

3.1 Vers un enfouissement du réseau plus important  

3.1.1 Augmenter les investissements sur le réseau électrique  

 

Dans le contexte actuel, l’avenir du réseau électrique est incertain. En effet, si les 

choses n’évoluent pas de manière significative, si les normes, les techniques et les 

décisions ne tiennent pas compte des problèmes du réseau électrique, mais également 

de sa vulnérabilité avérée, on peut penser que l’on se dirige vers un scénario 

catastrophique. Les investissements sur le réseau électrique sont encore trop faibles 

pour pouvoir affirmer qu’il est à l’abri des dommages climatiques. De plus, quelle que 

soit la solution choisie pour obtenir un réseau plus robuste, nous savons bien que le 

risque zéro n’existe pas. C’est pourquoi il serait judicieux d’adapter les solutions en 

fonction de l’environnement dans lequel les lignes électriques sont inscrites. En effet, à 

certains endroits du territoire il faudrait renforcer considérablement les travaux 

d’élagage, à d’autres c’est le renforcement des ouvrages électriques qui est 

indispensable. ERDF n’a pas seulement pour obligation de veiller à la qualité de 

l’électricité qu’elle distribue, elle doit s’assurer également que le fonctionnement du 

réseau ne porte pas atteinte à la sécurité des tiers et des biens pouvant se trouver à 

proximité. 

Comme nous l’avons vu, en Indre-et-Loire, département très rural et très boisé, le 

réseau électrique est très exposé à la chute de branches et d’arbres. Ces incidents 

plutôt fréquents peuvent avoir des conséquences graves telles que des accidents 

corporels suite à une chute de câbles électriques. Investir dans la mise en place de 

missions d’élagage en Indre-et-Loire paraît donc crucial si le concessionnaire du 

réseau électrique souhaite diviser par moitié les incidents causés. 

 Il serait temps après ces 10 dernières années marquées par des tempêtes et des 

vents violents d’investir dans une politique massive de sécurisation du réseau à 

l’échelle départementale. Les investissements de qualité du réseau sont trop faibles, 

nous le savons, les augmenter doit être une priorité. Pourtant nous remarquons 

qu’ERDF concède un budget important au développement des nouvelles technologies 

comme  les compteurs intelligents.  
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En effet, ERDF vante les mérites de ces nouveaux compteurs communicants qui 

représenteraient un avantage considérable lors d’incidents sur le réseau électrique. 

Grâce à cette innovation, ERDF serait immédiatement informée d’incidents intervenus 

sur le réseau, ce qui faciliterait leur localisation. Cependant, en cas de crise importante 

telle qu’une grande tempête pouvons-nous affirmer que ce système sera infaillible ? 

Seul l’avenir et un aléa climatique pourront montrer les avantages et les limites des 

compteurs communicants. Néanmoins on pourrait penser que cette innovation n’est 

pas une des priorités les plus urgentes d’ERDF. En effet, en cas d’évènement 

climatique lourd, les compteurs vont avertir ERDF sur les localisations des incidents 

survenus sur le réseau. Certes, cela paraît efficace et permettra surement de faciliter 

l’intervention des techniciens sur le réseau pour rétablir au plus vite le courant. Mais si 

parallèlement les investissements n’augmentent pas pour la sécurisation directe des 

réseaux électriques, le rôle des compteurs communicants paraît limité.  

En effet, faute de maintenance préventive accrue comme les travaux d’élagage ou bien 

l’enfouissement des réseaux, on peut craindre qu’à la prochaine tempête de même 

ampleur que Xynthia, les dégâts soient aussi importants : nombre de clients privés 

d’électricité, dommages sur le réseau électrique. Seule la réalimentation en électricité 

des foyers pourrait être plus rapide grâce au bon fonctionnement des compteurs 

intelligents. La durée des coupures serait surement plus courte (si le nombre de 

techniciens et les moyens mobilisés pour y faire face sont suffisants) mais le nombre 

d’usagers impactés de fléchirait pas.  

La question qui se pose est donc la suivante : les investissements d’ERDF vont-ils 

dans le bon sens pour rendre le réseau électrique plus robuste ? L’avenir nous le dira. 
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3.1.2 Limites et contraintes de l’enfouissement des réseaux. 

 

Suite à chaque tempête que le territoire français a subie, le caractère âgé et vétuste du 

réseau électrique est mis en accusation. On met alors en avant la solution qui, bien 

que coûteuse, paraît la meilleure : l’enfouissement des réseaux. En effet, cette solution 

offre plusieurs avantages : celui de l’esthétisme, mais aussi d’une vulnérabilité nulle 

face aux vents violents et tempêtes. L’enfouissement des réseaux est déjà très présent 

dans le milieu urbain car c’est là où l’on effectue principalement des travaux de génie 

civil: il est plutôt rare d’observer une ligne électrique aérienne en plein centre-ville 

d’une grande ville.  

Bien que cette technique semble être la solution idéale pour minimiser les incidents sur 

le réseau, elle possède néanmoins certaines limites. On ne peut imaginer l’utiliser sans 

tenir compte de la topographie du lieu et des risques auxquels il est exposé. 

L’enfouissement doit être effectué avec grande attention et précaution. Pour cela, il 

faut cartographier parfaitement les endroits où l’on enfouit le réseau afin d’intervenir au 

plus vite si un souci y est repéré. Lors d’un incident sur une ligne électrique enfouie il 

est beaucoup plus difficile d’intervenir puisque l’incident n’est pas visible. Une fois 

repéré l’endroit où se situe le défaut électrique, on peut intervenir après la mise hors 

tension de la ligne (ce qui provoque des coupures électriques pour les usagers). Une  

autre contrainte apparaît alors : il faut creuser afin de rétablir la ligne électrique 

endommagée, ce qui, en milieu urbain, peut poser d’autres problèmes notamment de 

circulation. 

La localisation des réseaux enfouis doit également être précise afin d’éviter, lors de 

nouveaux travaux de génie civil, tout risque pour le réseau électrique, mais aussi et 

surtout pour les personnes se trouvant à proximité. Par exemple, en ce moment se 

construit la première ligne de tramway de Tours. Les travaux y sont importants et, 

avant tout creusement, il est impératif de localiser avec exactitude les réseaux 

électriques pour ne pas les endommager et mettre en péril la vie d’autrui.  

Une limite encore plus importante se pose pour la technique d’enfouissement des 

réseaux. En effet, une fois enfoui, le réseau peut être soumis à d’autres risques selon 

l’espace dans lequel il s’inscrit. D’autres aléas sont alors en considération, comme par 

exemple les inondations.  
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Si l’espace est soumis à un risque avéré d’inondation, il faut mettre en place des 

matériaux robustes et imperméables pour y faire face, comme l’a montré la tempête 

Xynthia. En effet, suite aux submersions marines importantes qu’a connu le littoral 

français le 28 février 2010, ERDF a été confrontée pour la première fois aux 

conséquences d’inondations dans des zones denses en habitat, alimentées par un 

réseau souterrain. La réparation de ce type de dégâts implique beaucoup de matériel, 

de ressources mais également de temps. Il a par exemple fallu mobiliser des kits de 

pompage pour réparer les lignes, des moyens qu’ERDF n’est pas habituée à mobiliser 

en cas de crise. Une grande prudence a été demandée aux techniciens mais aussi à la 

population face à une situation à risque méconnue pouvant être dangereuse pour la vie 

des personnes.  

Le même genre de situation peut également arriver lors de fortes chaleurs ou de fort 

gel. Les lignes électriques enterrées soumises à des températures extrêmes devront 

être capable de résister et d’assurer l’alimentation en électricité des foyers. Ainsi, lors 

de fortes chaleurs, le sol subit un mouvement de rétractation et exerce une pression 

importante sur les lignes électriques, pression qui peut aller jusqu’à les endommager 

considérablement.  Même si ces phénomènes sont plutôt d’ordre exceptionnel, il faut 

parer à toute éventualité avant qu’ils ne se produisent. 

L’enfouissement, recommandé dans la plupart des cas, nécessite donc d’adapter la 

technique mais aussi les matériaux en fonction des caractéristiques de l’espace. 

 

3.1.3 Des objectifs non atteints à ce jour  

 

L’objectif de dépose des fils aériens extrêmement vulnérables aux vents violents et 

tempêtes n’a été réalisé que pour moitié chaque année, à ce jour. Ce résultat décevant 

retarde considérablement leur disparition mais également la sécurisation du réseau. En 

effet, non seulement ces lignes sont souvent endommagées lors d’aléas climatiques, 

privant ainsi d’électricité les usagers, mais elles affaiblissent aussi de façon 

considérable l’état général du reste du réseau.  

Les objectifs non atteints dans leur totalité laissent à penser que, s’ils avaient été 

tenus, les dégâts sur le réseau de distribution électrique après le passage des 

tempêtes Klaus et Xynthia auraient sûrement été moindres.  
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En effet, la plupart des lignes électriques touchées lors des tempêtes sont celles 

exposées aux vents c’est-à-dire les lignes de caractère aérien. Nous savons que l’âge 

avancé du réseau renforce la vulnérabilité face aux aléas climatiques. De plus il 

semble que les missions d’élagage soient peu ambitieuses, tant pour leur exécution 

que pour le budget alloué, bien trop faible. Ainsi, suite aux dégâts de la tempête 

Xynthia, un habitant de la commune de Rivarennes qui s’était déjà plaint en 2009, 

renouvelle ses remarques concernant l’élagage. Son habitation se trouvant proche 

d’une ligne aérienne de fils nus avec une végétation avoisinante plutôt dense, une 

mission d’élagage avait été effectuée en 2009. L’usager se plaignait alors d’un élagage 

trop aléatoire selon lui, où l’entreprise en charge avait fait de profondes ornières dans 

une prairie et avait abandonné sur place toutes les coupes de branches d’arbres. Il 

demandait que l’élagage soit effectué plus intensément pour éviter tout risque de 

chutes d’arbres sur le réseau. Moins d’un an après, avec le passage de la tempête 

Xynthia, il ne peut que renouveler ses remarques puisque la ligne est de nouveau 

touchée le 28 février 2010. Cette ligne qui alimente 50 à 70 foyers aurait ainsi été 

touchée 3 à 4 fois en moins de 10 ans, chaque chute étant suivie d’une panne longue 

d’électricité.  

Le manque d’échanges constructifs est déploré par cet habitant qui ne comprend pas 

pourquoi ses remarques, qui se sont avérées justifiées, n’ont pas été prises en compte. 

En effet, si ERDF avait fait le nécessaire suite à sa première plainte, on peut penser 

que lors de la tempête Xynthia les 50 à 70 foyers concernés n’auraient pas été privés 

d’électricité. 

 Si l’élagage avait été réalisé de façon efficace sur l’ensemble du territoire 

départemental, le nombre de chutes d’arbres, les dégâts sur le réseau, le 

mécontentement des usagers et les conséquences économiques et financières 

auraient pu être réduits de manière considérable. 

Le manque d’investissement en matière d’élagage et la situation aérienne du réseau 

semblent être les points noirs du réseau de distribution publique d’énergie électrique 

du département de l’Indre-et-Loire. Ils nécessitent un accroissement du budget 

sécurisation d’ERDF, pour une meilleure résistance des réseaux face aux aléas 

climatiques à venir et une meilleure image des acteurs responsables envers les 

usagers. 
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3.2  Une coordination plus significative des moyens humains et 

institutionnels 

3.2.1 Le rôle de la municipalité et de l’autorité concédante à redéfinir 

en période de crise 

 

Lors d’une crise suite à un aléa climatique de type tempête les acteurs ne sont pas 

toujours très bien coordonnées et leurs rôles respectifs ne sont pas toujours bien 

définis. Ainsi, pour la tempête Xynthia les avis divergent concernant l’efficacité de la 

gestion de crise.  

Le rôle des municipalités est parfois flou pour les usagers et plus ou moins bien perçu 

selon la taille des communes : on note par exemple qu’il est perçu plus positivement 

dans les petites communes où la proximité avec les habitants est plus importante. La 

municipalité a le devoir d’informer ses habitants cependant elle ne doit pas jouer le rôle 

du centre d’appel dépannage que met en place ERDF lors de tels évènements. Le rôle 

respectif de la municipalité et d’ERDF en cas de crise est parfois difficile à déterminer 

pour les usagers. Le CAD étant souvent encombré, c’est la mairie qui prend le relais et 

répond aux appels des habitants privés d’électricité. Cet état de fait provoque des 

discordes entre les municipalités et ERDF sur les rôles à tenir en cas de crise. Les 

rôles sont donc à redéfinir et à délimiter de façon précise afin que tous s’y retrouvent, 

le concessionnaire, la municipalité et par extension la population.  

Un travail doit s’effectuer entre les deux parties afin d’obtenir un consensus pouvant 

convenir à chacun, dans un souci d’accroître l’efficacité du dispositif mis en place pour 

gérer la crise.  

Il en est de même pour le rôle de l’autorité concédante du réseau électrique. Pour 

l’Indre-et-Loire, le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire est propriétaire 

du réseau et le concède à ERDF pour la distribution de l’électricité. En tant que 

propriétaire du réseau, il paraîtrait logique qu’il tienne un rôle dans la gestion de crise 

or il n’en est rien. Ainsi, lors de Xynthia, le SIEIL n’est intervenu à aucun moment pour 

collaborer avec les autres acteurs de la cellule de crise car aucune tâche ne lui a été 

confiée dans le dispositif de crise mis en place par ERDF. Ne pas l’associer au 

dispositif de crise paraît inconcevable. Cependant le SIEIL ne peut monter des équipes 

pour intervenir sur un réseau qu’il ne connaît pas suffisamment.  
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En effet, en étudiant les CRAC de chaque année, on peut remarquer que les données 

du concessionnaire sont plus ou moins détaillées, si bien que l’autorité concédante est 

dans l’incapacité de connaître aussi bien le réseau que son concessionnaire. 

Pourtant, son rôle auprès des usagers est indispensable en tant que garant de la 

qualité et de l’égal accès de tous à l’électricité. Il serait important pour le SIEIL de 

communiquer sur ce point afin de rendre son rôle et ses missions plus lisibles pour les 

usagers. 

 

3.2.2 Repenser le CAD d’ERDF  

 

Le Centre d’Appel Dépannage (CAD) d’ERDF est mis en place lors d’une crise pour 

informer la population des dégâts et des délais de réalimentation sur le réseau. Selon 

ERDF, le CAD a été renforcé en moyens humains et le taux d’accessibilité au niveau 

national était de 16% le 28 févier 2010. Toutefois, à l’échelle de l’Indre-et-Loire ce taux 

était de 0,9% ce qui nous montre que le dispositif du CAD est à repenser et à améliorer 

pour obtenir un meilleur taux d’accessibilité et donc d’information auprès de la 

population. Il est urgent de réétudier le dispositif spécifique du centre d’appel en cas de 

crise, que ce soit du point de vue organisationnel, humain ou logistique. Il serait ainsi 

judicieux de simplifier l’accès au centre d’appel pour l’usager. En effet, lors d’une crise 

telle que Xynthia, l’usager a besoin d’obtenir des informations précises rapidement.  

Ce type de situation peut conduire à un état de stress et d’inquiétude sévère chez 

certaines personnes, surtout quand elles n’obtiennent aucunes informations. 

 Lors d’un évènement climatique violent qui touche un foyer avec des dégâts 

importants, les différentes phases de la crise font chacune l’objet d’un état émotif 

spécifique. Pendant la tempête, l’individu peut ressentir un sentiment d’insécurité suite 

au peu d’informations dont il dispose. Puis, lors de la phase d’inventaire des dégâts et 

de sauvetage, le besoin d’être avec des individus qui ont subi le même évènement est 

important pour se rassurer. Néanmoins, cette situation peut parfois donner lieu à la 

contagion du sentiment de peur. Les usagers confrontés à la réalité des dégâts  suite à 

un évènement climatique exceptionnel ont donc besoin de réassurance. Pour finir, 

l’état émotionnel redevient normal au fur et à mesure de la reconstruction.  
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Certes, tous les évènements climatiques n’entraînent pas ce genre de comportements, 

on les constate lors de phénomène climatique fort entraînant des dommages 

considérables aux habitations. Mais dans tous les cas, pour limiter le sentiment 

d’insécurité, l’information de la population est très importante. Le CAD doit être 

repensé pour diminuer au maximum le sentiment de désinformation. En cas de 

coupure électrique prolongée les individus ont aussi besoin d’être renseignés sur les 

délais de réalimentation afin de s’organiser et éviter les situations inconfortables. Un 

CAD efficace conduirait à une population mieux informée et mieux préparée. 

Le centre d’appel doit donc paraître plus accessible et plus lisible pour les usagers. 

Comme le suggère ERDF, il serait bon d’envisager de simplifier les numéros d’appels 

pour les dépannages. Deux options sont possibles : 

-  Mettre en place un numéro unique pour tous les usagers du réseau électrique 

français. 

- Remplacer les deux derniers chiffres du numéro de dépannage par ceux du 

département concerné.  

ERDF a une source d’information alternative au numéro de dépannage : l’outil « web 

info réseau ». Il informe entre autres sur les réalimentations. Cependant, cet outil n’est 

pas encore assez fiable puisqu’il a montré quelques faiblesses lors de ses mises à 

jour. De plus,  si notre alimentation en électricité est coupée ce type d’outil n’est pas 

consultable.  

Ces outils sont à repenser pour faire face à toutes des défaillances possibles dans un 

souci d’information plus efficace. Une population mieux informée limite les 

comportements à risque pouvant provoquer des blessures corporels ou pire, des 

décès. Une population avertie aura sûrement une meilleure image du gestionnaire du 

réseau donc ERDF. C’est pourquoi nous pouvons dire que les améliorations 

bénéficieront à  toutes les parties concernées. 
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3.2.3 Solution possible des producteurs photovoltaïques 

 

Les panneaux photovoltaïques sont accessibles à tous, particuliers, agriculteurs, 

entreprises, bâtiments publics etc. Généralement placés sur les toitures, les panneaux 

captent l’énergie solaire et la transforme en électricité.  Ils présentent un avantage 

considérable en cas de coupure électrique sur le réseau. Néanmoins nous allons voir 

que cet avantage est nuancé selon les cas. 

Les producteurs de photovoltaïque sont en augmentation. On prend de plus en plus 

conscience que l’on doit trouver des solutions d’énergies alternatives  dans une 

démarche de développement durable. Cependant, ce n’est pas la seule motivation des 

producteurs d’énergie solaire, le gain financier attire également.  La tarification actuelle 

ne favorise pas les usagers à s’auto alimenter puisqu’un kilowattheure acheté à ERDF 

coûte 0,19 € alors qu’un kilowattheure produit par l’énergie solaire est racheté par 

ERDF à 0,50 €. De ce fait, nombreux sont les producteurs d’énergie solaire à revendre 

la totalité de leur production au distributeur d’énergie publique. Lors de coupure 

électrique, suite à une tempête par exemple, l’usager producteur d’énergie solaire qui 

revend la totalité de sa production sera également privé d’électricité. En effet, 

l’onduleur des panneaux photovoltaïques empêche l’énergie solaire d’être réinjectée 

sur le réseau électrique lorsqu’il n’y détecte plus de tension (figure 15). C’est ce qui 

assure la protection des techniciens qui interviennent pour le réparer mais aussi des 

individus se trouvant à proximité. 

 

 

Figure 15 – Fonctionnement des panneaux solaires sur le réseau de distribution (D’après 

l’ADEME, 2011) 
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Mais l’onduleur protecteur présente un inconvénient: il ne peut alimenter la maison 

seulement puisqu’il est raccordé au réseau. Dans ce type de cas, il faudrait trouver une 

solution technique pour que l’onduleur empêche d’injecter l’énergie sur le réseau mais 

permette d’alimenter l’habitation en énergie solaire. Ce n’est techniquement pas 

envisageable aujourd’hui. Pour assurer l’alimentation en énergie, notamment le soir et 

la nuit, moments où les panneaux photovoltaïques ne produisent pas, l’installation de 

batteries pour stocker l’énergie de la journée serait une bonne solution. Actuellement 

ce type de batteries n’existe pas chez les particuliers, seuls certains agriculteurs ou 

exploitants en ont bénéficié.  

En cas de coupure électrique sur le réseau, ces batteries permettraient une autonomie 

énergétique du foyer pendant plusieurs heures à plusieurs jours (les panneaux 

photovoltaïques ne devant pas être endommagés par la tempête). Ce n’est pas 

faisable aujourd’hui à cause des caractéristiques techniques de l’onduleur qui ne 

permettent pas une telle opération. Cette solution n’est pas négligeable, et il semblerait 

intéressant de travailler dans ce sens. A terme, de nombreux usagers seraient en 

continu autonomes énergétiquement par rapport au réseau et n’y seraient donc plus 

raccordés. 

C’est une situation qui existe déjà mais de façon minime puisque la plupart souhaitent 

revendre l’énergie à ERDF, ce qui nécessite un raccordement au réseau électrique. On 

voit bien l’intérêt d’ERDF ici, car si les usagers de ce type se multiplient de façon 

conséquente, son activité diminuerait avec peut-être à terme sa disparition, bien que 

l‘on n’en soit pas à ce stade aujourd’hui. 

Un nouvel onduleur capable de se fermer au réseau et d’alimenter l’habitation en cas 

de coupures électriques permettrait seulement d’économiser des groupes électrogènes 

selon ERDF Touraine. Cependant cela ne semble pas négligeable lors de la gestion de 

crise, car les moyens matériels et humains pourraient alors intervenir ailleurs et 

réalimenter au plus vite les autres foyers.  
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Le développement durable prend une place de plus en plus importante dans les 

consciences. L’énergie propre est inlassablement mise en avant notamment par son 

caractère inépuisable. A l’avenir, les énergies renouvelables seront donc sûrement 

plus présentes sur le territoire français. Elles pourront apporter des alternatives et des 

solutions lorsque le réseau de distribution électrique sera endommagé par un aléa 

climatique. Elles sont un atout dans un souci d’amélioration de la qualité de l’’énergie 

distribuée dans les foyers français mais aussi pour les économies d’énergie qui en 

découlent. 

 

3.3 Les conséquences d’une éventuelle coupure prolongée telle que 

Québec en 1998 

3.3.1 Des autorités et une population non préparées à un tel 

phénomène. 

 

Du 4 janvier  en fin de journée jusqu’au 10 janvier 1998 des pluies verglaçantes se 

sont abattues sur le sud-ouest du Québec, pas moins de 80 millimètres ont été 

enregistrés. Ces pluies verglaçantes ont privé d’électricité 16% des canadiens. 

Lorsqu’elles percutent un objet froid, les gouttes surfondues ont tendance à geler 

comme c’est le cas sur les routes, provoquant des couches de verglas dangereuses 

pour la circulation. Elles s’accumulent aussi  sur les lignes électriques, causant des 

dommages considérables pour le réseau et ses usagers qu’elles privent d’électricité de 

façon prolongée. Des refuges ont été mis en place pour accueillir la population 

sinistrée. Il faudra attendre le 6 février 1998, soit plus d’un mois après les premières 

chutes de pluies verglaçantes, pour que la totalité de la population privée d’électricité 

soit réalimentée. Cet épisode climatique d’ordre exceptionnel a eu des répercussions 

importantes tant au niveau économique, décisionnel qu’émotionnel.  

C’est pourquoi nous pouvons nous interroger sur les conséquences d’un tel aléa 

climatique sur le territoire français. Les autorités et la population seraient-elles en 

mesure de faire face à un phénomène aussi violent avec des répercussions aussi 

importantes ? 
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Au Québec, la glace accumulée a causé l’effondrement des lignes, ce qui a obligé les 

gens à quitter leur maison et les entreprises à fermer leurs portes. Pourtant la 

population québécoise est habituée aux conditions climatiques extrêmes surtout l’hiver. 

Mais cette tempête de verglas a été d’ordre exceptionnel aussi bien par sa durée que 

son intensité. En France à part quelques tempêtes de grande ampleur comme par 

exemple Lothar, Martin, Klaus et Xynthia nous n’avons, à ce jour connu rien de 

comparable. La population n’est bien évidemment pas préparée à ce genre de 

phénomène et n’imagine même pas que cette éventualité puisse se produire sur le 

territoire français.  

Le réseau électrique canadien tient compte des températures extrêmes et se doit de 

résister. Néanmoins le phénomène de 1998 a eu des conséquences très lourdes.  

En 2009, le Secrétariat Général à la Défense Nationale a rédigé un plan national de 

continuité électrique, mais je n’ai pu le consulter. Nous allons malgré cela exposer les 

dispositions à prendre ou renforcer en cas d’un évènement aussi considérable que 

Québec en 1998. 

Le réseau électrique français, nous l’avons vu, est extrêmement vulnérable aux aléas 

climatiques de type tempête. En conséquence, son état dégradé laisserait craindre un 

scénario catastrophique en cas d’évènement similaire sur notre territoire. Au  vu de la 

vétusté du réseau français on pourrait s’attendre à voir plus de 16% de la population 

touchée par les coupures électriques. Ce serait déplorable pour l’économie du pays 

ainsi que pour sa croissance annuelle. Certaines entreprises devraient cesser leur 

activité, ce qui pourrait, si la situation perdurait, les conduire à terme à la faillite pour 

les plus fragiles d’entre elles. Cela concerne également les fermiers, les producteurs 

de lait, les éleveurs. De même pour les administrations et institutions. Personne n’est 

préparé à ce type de phénomène destructeur, pas même les autorités. Les centres 

d’appels dépannage d’ERDF ne sont, aujourd’hui, pas assez efficaces pour informer la 

majorité des usagers privés d’électricité. Qu’en serait-il si près de 20% de la population 

française soit environ 12 600 000 personnes étaient dans le même cas ? Les services 

d’ERDF seraient débordés et, dans la confusion générale, la panique envahirait la 

population.  
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En ce qui concerne l’Etat, le pire des scénarios sur le réseau électrique a-t-il été 

imaginé et pensé ? Lors d’un tel évènement des refuges devront être mis en place 

pour accueillir la population. Or accueillir près de 12 millions d’individus dans des 

refuges demande une logistique importante qui doit être pensée et organisée à 

l’avance. Les groupes électrogènes devront posséder une autonomie suffisamment 

importante pour alimenter les clients sensibles tels que les hôpitaux. 

La situation de crise serait sans doute mieux supportée par la population grâce à des 

choses simples mais auxquelles il faut penser à l’avance. Les foyers équipés de 

chandelles, de piles, de réchauds vont mieux vivre la situation de privation d’électricité 

bien que contraignante. Les familles peuvent ainsi s’alimenter avec des plats chauds et 

s’informer via une radio à piles, par exemple. Si tout le monde était pré équipé, on 

limiterait les situations de pénurie pour ce type de produits dans les magasins au cours 

d’une crise. 

Nous savons que la mémoire du risque est importante dans le comportement de la 

population lors d’une crise. Or, notre territoire n’a jamais vécu une telle crise. Il est 

évident que la population québécoise a pris des dispositions en cas d’évènements 

similaires après la tempête de 1998.  

Outre l’électricité, il faut également penser que les moyens de communications 

seraient eux aussi perturbés comme le téléphone ou bien internet. L’information auprès 

des populations les plus touchées serait alors très difficile. Le nombre de techniciens 

pouvant intervenir sur le réseau étant en baisse, on peut penser que les réparations 

dureraient plusieurs semaines, paralysant ainsi le fonctionnement du pays avec des 

situations de pénuries en tout genre. Les stations de pompages et d’assainissement 

dépendantes de l’électricité devront être réalimentées en priorité afin d’assurer l’eau 

potable des foyers mais également l’assainissement.  

Les sentiments de panique et d’insécurité se propageraient sûrement à l’intérieur du 

pays. La population et les autorités n’étant pas préparées à un phénomène d’une telle 

ampleur et à une échelle aussi grande, un scénario  catastrophe est plausible, surtout 

si l’état actuel du réseau n’évolue pas rapidement. 
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3.3.2 Des moyens financiers et matériels insuffisants 

 

Les moyens matériels pour faire face à ce type de phénomène ne sont pas suffisants 

notamment en termes de groupes électrogènes. En effet, pour prendre l’exemple de 

l’Indre-et-Loire lors de la tempête Xynthia, seul un groupe électrogène stocké sur la 

plateforme SERVAL n’a pas été mis en service. Donc la quasi-totalité des groupes ont 

été mobilisés pour pallier les coupures d’électricité suite au passage de la tempête. 

C’est pourquoi on peut penser que les stocks en France des plateformes SERVAL 

seraient loin d’être suffisants pour un évènement climatique aussi violent que Québec 

en 1998. En plus du manque de groupes électrogènes, on observerait des pénuries 

alimentaires puisque l’approvisionnement des magasins serait difficile. Ces pénuries 

représentent des pertes financières considérables pour les distributeurs et producteurs 

et donc pour l’économie du pays. L’Etat français dispose-t-il des fonds nécessaires 

pour pouvoir aider les entreprises en difficultés ? Et aussi financer les aides à la 

population, comme la mise en place de refuges ou d’accueil physique, de soutien 

psychologique? Pour informer sur les réparations en cours, les délais de 

réalimentation ? Et enfin pour faire de la prévention auprès de la population afin 

d’éviter les comportements à risque et des situations de danger accru ?  

Nous savons que les clients sensibles sont les hôpitaux, les maisons de retraites, les 

stations de pompage etc. Les situations provisoires mises en place pour les alimenter 

en électricité lors de la coupure peuvent-elles tenir ? La priorité serait de garantir une 

autonomie électrique de plusieurs semaines de ces clients. On peut imaginer le 

désastre si un hôpital, ou une maison de retraite n’est pas alimenté pendant plusieurs 

heures à plusieurs jours. L’autonomie électrique garantie de plusieurs semaines 

pourrait assurer la bonne santé des patients le temps que les techniciens interviennent 

et réparent le réseau. Ce ne serait pas chose évidente en cas d’impacts aussi 

conséquents à l’échelle nationale que ceux provoqués au Québec. 

Il est donc important de prendre conscience que le risque zéro n’existe pas et qu’une 

crise comme celle du Québec en 1998 pourrait se produire sur le territoire français, 

même si le fond et la forme seraient sûrement différents de la tempête de verglas. 

Nous savons qu’un phénomène aussi violent est difficile à prévoir. 
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 C’est pourquoi il semble important pour les autorités françaises d’élaborer des 

programmes et des stratégies efficaces pour faire face à des phénomènes 

météorologiques de grande envergure et ainsi atténuer leurs effets sur la société. La 

prévention de la population est la première étape à effectuer mais aussi la phase la 

plus importante pour une stratégie efficace pendant la crise. Effectivement, une 

population avertie est une population qui, étant prévenue des graves conséquences 

qui peuvent découler d’un phénomène aussi important, cèdera bien moins à la 

panique. Des habitants conscients des risques auront moins de comportements 

dangereux pouvant impliquer leur santé. Le nombre de blessés graves ou de décès 

pourrait donc être réduit.  

Actuellement, les techniciens pouvant intervenir sur le réseau sont déjà critiqués pour 

leur nombre jugé trop faible. Avec une tempête de très grande ampleur, les réparations 

prendront des délais importants au vu des nombreux dégâts si les moyens humains ne 

sont pas suffisants. Le nombre de personnes mobilisés pour faire face à la crise devra 

être conséquent, car outre les problèmes électriques il faut déblayer les routes, réparer 

en urgence les infrastructures importantes.  

Dans l’hypothèse d’une telle tempête impactant plus de 20% de la population, il paraît 

évident que les forces armées, les services de police doivent être renforcés mais aussi 

et surtout les équipes médicales au sein des hôpitaux. Même avec une population 

avertie face à un évènement aussi important les blessés et décès sont inévitables. Il 

faut donc investir dans la protection et dans le maintien des services de santé en cas 

de crise grave et longue.  

Matériellement parlant, les réseaux de communications devront être protégés pour 

ainsi éviter l’isolement de certaines régions du pays. Nous pouvons penser qu’à 

l’avenir les énergies renouvelables pourront jouer un rôle important en cas 

d’évènement climatique sévère. Il est évident que pour ce faire, les infrastructures 

telles que les panneaux photovoltaïques devront avoir une robustesse élevée face à 

des phénomènes aussi violents. Comme nous l’avons évoqué plus haut, l’énergie 

solaire peut jouer un rôle important dans la gestion de crise. 
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3.3.3 Scénario de crise à l’échelle européenne  

 

Un évènement comme celui du Québec en 1998 pourrait aussi toucher plusieurs pays 

d’Europe. En conséquence, il est important également de réfléchir à un plan de 

continuité d’alimentation électrique à l’échelle européenne et de créer un fonds 

spécifique pour ce genre de situation. Il existe déjà un fonds pour les mauvaises 

récoltes des agriculteurs européens, on peut donc facilement imaginer le même type 

d’aide pour les entreprises et industries européennes en cas de coupure prolongée. On 

a pu constater dans le passé des perturbations affectant le réseau électrique de 

plusieurs pays, entraînant des impacts non négligeables. Ce fut par exemple le cas de 

toute la façade est du continent nord-américain le 14 août 2003. Le 28 septembre de la 

même année, en raison d’un volume excessif des flux d'électricité entrants, l’Italie a 

connu une panne de courant généralisée dans laquelle, selon les enquêtes réalisées 

par l'Office fédéral de l'énergie (OFEN), la Suisse était effectivement impliquée. Sans 

oublier le 4 novembre 2006 quand, suite à un dysfonctionnement électrique sur le 

réseau allemand, l’Europe passe tout près d’un black-out total. Bien que ces 

évènements résultent de dysfonctionnements électriques et non d’un aléa naturel, en 

compromettant l'approvisionnement en électricité des pays voisins ils prouvent que la 

paralysie peut avoir lieu à une grande échelle.  Ce type de problème peut s’étendre en 

quelques minutes voire même quelques secondes et affecter gravement plusieurs 

systèmes économiques à la fois. 

La capacité à réagir doit être pensée à l’échelle de plusieurs pays, voire même à celle 

de l’Europe tout entière. Du fait que la majorité des activités de nos sociétés modernes 

dépendent du bon fonctionnement des réseaux électriques, les impacts d’un 

évènement aussi conséquent se combineraient et se multiplieraient de manière 

importante. Par exemple les systèmes de communications et d’information seraient 

stoppés, rendant les décisions des autorités difficiles, et donc la gestion de la crise 

approximative. La situation de crise perdurerait, avec l’absence de trafic aérien ou 

ferroviaire et une sécurité défaillante au sein de chacun des pays affectés.  
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Des questions se posent au sujet de la sécurité de l'approvisionnement, mais aussi de 

la fonction de surveillance exercée sur les divers responsables de l’entretien  des 

installations électriques d’Europe. Chaque pays a un système particulier : exploitants 

privés, association public-privé. Il semble donc utile de créer un organisme de 

régulation et contrôle Européen. Sa mise en place conduira à une meilleure gestion et 

protection des infrastructures électriques à l’échelle européenne, et permettra 

d’accroître leur résilience face à ce type de problèmes. On évitera ainsi une paralysie 

de l’Europe.  

Comme il s’agit d’un risque que nous n’avons pas encore connu, et donc auquel nous 

sommes plus vulnérables, la prévention à grande échelle est là aussi primordiale pour 

limiter l’effet de surprise sur la population, sur les acteurs économiques et sur les 

autorités. Les réponses à la crise ne pourront qu’en être améliorées. 

 Le scénario d’une telle crise doit donc être réfléchi avec les grands acteurs européens, 

pour une gestion de crise organisée, coordonnée et efficace sur une échelle aussi 

vaste. De nombreux enjeux de société étant exposés à ce risque, toutes les 

éventualités doivent être envisagées et les enseignements retirés des évènements 

passés pour une meilleure prévention et gestion des évènements futurs. 
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Conclusion :  

Le 28 février 2010, Xynthia entre en force sur le territoire français. Elle a servi de 

révélateur d’un problème de fond : la fragilité du réseau électrique français en raison 

des nombreuses disparités sur ce réseau selon les régions. La tempête a  notamment 

mis en évidence la vétusté du réseau de distribution publique d’énergie électrique de 

l’Indre-et-Loire. Les dégradations provoquées par la tempête en ont été aggravées. Le 

caractère particulièrement boisé du département a lui aussi alourdi les nombreux 

dégâts causés sur les lignes électriques à caractère aérien, puisqu’on estime que la 

moitié des dommages sur les lignes aériennes ont eu pour origine des chutes d’arbres 

ou de branches d’arbres. Il paraît donc essentiel de renforcer la politique d’élagage afin 

d’augmenter la résilience du réseau face à des aléas climatiques particulièrement 

violents.  

D’autre part, les investissements sur le réseau sont à augmenter. Pour y parvenir, une 

solution est possible : affecter le Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité 

(TURPE) perçu par ERDF aux investissements sur le réseau de distribution public 

d’énergie électrique de la concession pour ainsi améliorer sa qualité.   

La ventilation des investissements est elle aussi à repenser. Les efforts financiers 

devront porter en priorité sur la sécurisation du réseau, notamment par l’enfouissement 

des lignes. Il faut donc d’abord sécuriser le réseau de manière significative avant d’y 

déployer de nouvelles technologies telles que les compteurs communicants, dont 

l’efficience repose sur  un réseau sain et robuste face aux aléas climatiques. Seule une 

sécurisation élevée en amont permettra une utilisation efficace et un fonctionnement 

adéquat des réseaux intelligents.  

Afin de faire face aux aléas climatiques à venir, il est important que les différents 

acteurs du réseau mènent une réflexion commune visant à atteindre une meilleure 

coordination lors de la gestion de crise. La communication et l’information auprès des 

usagers doivent être également améliorées. 

Des pannes généralisées des réseaux électriques se sont produites dans diverses 

régions du monde, comme nous l’avons vu pour le Québec, l’Allemagne, l’Italie. Il est 

donc important de prévoir la gestion d’une privation prolongée d’alimentation électrique 

à grande échelle afin de ne pas se trouver démunis face à ce type d’évènement.  
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Suite à la raréfaction  croissante du pétrole, de nouvelles solutions ont vu le jour, dont 

par exemple les véhicules électriques que  plusieurs constructeurs automobiles 

développent. Ces innovations augmentent la dépendance des usagers à l’électricité, 

les réseaux de distribution publique d’énergie électrique se doivent donc d’être 

capables de les assumer. Là encore, la performance du réseau est primordiale.  

Aujourd’hui, pas une journée sans que les médias ne parlent de développement 

durable ou d’économies d’énergie. Les particuliers, les entreprises, les services publics 

peuvent  maintenant être producteurs d'électricité en se tournant vers les énergies 

renouvelables et s’équipant en panneaux photovoltaïques, géothermie ou énergie 

éolienne. Des véhicules à énergie solaire prototypes commencent à apparaître. Ces 

nouvelles énergies ne représentent aujourd’hui qu’une petite part de marché à l’échelle 

du territoire, mais elles sont en pleine expansion et pourraient conduire à l’autonomie 

énergétique de pans de la société. Le bon fonctionnement du réseau électrique 

français ne serait alors plus primordial pour leurs utilisateurs.  

A échéance plus ou moins courte, une révolution en matière d’énergie aura lieu, les 

énergies renouvelables prenant le pas sur le réseau actuel de distribution publique 

d’énergie électrique. Confronté à cette concurrence, le secteur électrique traditionnel 

doit préparer sa mutation en tournant sa stratégie industrielle vers le marché des 

énergies nouvelles. Les énergéticiens espagnols Iberdrola et le français EDF ont 

ouvert la voie: ils ont pris le contrôle de leurs filiales vertes respectives, 

Iberdrola Renovables et EDF Énergies Nouvelles.  
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Résumé : 

 

Dans la nuit du dimanche 28 février 2010, la tempête Xynthia arrive avec force sur le 

territoire français, rappelant à beaucoup d’entre nous les évènements climatiques qui 

ont marqué la fin de l’année 1999. C’est dès 2h00 du matin qu’elle vient souffler sur 

l’Indre-et-Loire et c’est à 5h20 qu’on enregistre une pointe à 122 km/h (130 km/h en 

1999). Par la suite on ne dénombre pas moins de 86 000 clients privés d’électricité sur 

le département. Xynthia a mis en évidence la vulnérabilité, incontestable, du réseau 

électrique départemental voire même régional. Cette tempête a constitué un révélateur 

efficace. En effet, elle a mis en évidence un problème de fond, celui de l’état de notre 

réseau électrique. Un réseau qui est apparu plus vulnérable du fait de son âge avancé 

mais aussi par le manque d’investissements pour son entretien, sa maintenance et sa 

sécurisation. Face à une population de moins en moins encline à supporter les 

privations en électricité, des alternatives ont vu le jour. Le développement des énergies 

renouvelables est en pleine expansion. A l’avenir, nous pouvons nous attendre à une 

profonde modification du réseau de distribution publique d’énergie électrique sur notre 

territoire. 

 

 

On Sunday, February 28, 2010, the powerful tempest Xynthia strikes the French 

territory, reminding most of us of the climate-related events at the end of 1999. As soon 

as 2:00 a.m. it sweeps through the Indre-et-Loire territory. Its speed reaches 122km/h 

at 5:20 a.m. (130 km/h in 1999). Thereafter, 86 000 customers are no more able to 

have access to the electricity they need. 

Xynthia has pointed out the indisputable vulnerability of the electricity network at the 

departmental level and even at the regional one. By enhancing the basic problem of 

the electricity network condition, this tempest has been an efficient revealing event. 

Indeed, that network has proved weakened due to its old age, but also because of the 

lack of maintenance and investments to secure it. 

As less and less people are disposed to put up with these electricity cuts, alternatives 

have emerged and renewable resources are booming on the market. 

As a consequence, one can expect a deep modification of the public electricity 

distribution network on the territory in the future. 

 


